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AVANT-PROPOS 
 
En février 2002, un Plan d’aménagement directeur de la Forêt Drummond était remis au Comité 

Multiressources. Celui-ci faisait une description détaillée de l’état de la Forêt Drummond et des 

activités qui y étaient pratiquées. Il soulignait également certains problèmes, particulièrement du côté 

de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham. Depuis, la forêt du côté de Saint-Majorique-de-

Grantham semble continuer à se dégrader. C’est, du moins, ce qui ressort d’un document remis au 

Bloc Vert par Roger Lemire, fervent utilisateur de la Forêt Drummond, qui décrit de nombreux 

problèmes retrouvés dans celle-ci du côté de Saint-Majorique.  

 

Cette section reprend les différents problèmes dont le Bloc Vert a eu connaissance. Ils sont 

présentés par secteurs et soulignent quelques impacts qu’ils peuvent avoir sur l’environnement. 

 

VTT, motocross et motoneiges 

Les véhicules tout-terrain (VTT) jouissent d’un 

secteur qui leur a été assigné dans la Forêt 

Drummond, le long du 2e Rang. Cependant, 

certains utilisateurs ne respectent pas cette 

entente et circulent dans tous les sentiers et 

coupe-feu du territoire, en plus de traverser des 

parties sensibles comme les tourbières, 

ruisseaux, etc. Leur passage écrase et détruit 

certaines plantes, souvent situées dans des 

endroits très vulnérables; Il met à nu des racines 

d’arbres et provoque de l’ensablement dans les 

ruisseaux, nuisant ainsi à la survie des alevins. 

Certains sentiers sont couverts de traces profondes laissées par les pneus, dans lesquelles l’eau 

s’accumule et rend le sentier inutilisable pour les autres promeneurs. De nouveaux sentiers ont été 

faits et balisés, en coupant des arbres à la scie mécanique. Ces utilisateurs peu scrupuleux 

n’hésitent pas à circuler sur la piste cyclable malgré l’interdiction de le faire, ainsi que sur les sentiers 

utilisés par les personnes à pied, souvent accompagnées de jeunes enfants, risquant ainsi de 

provoquer des accidents. En plus de polluer par le bruit, la poussière et les émanations de CO2, 

ceux-ci nuisent à la faune, entre-autres en pourchassant les chevreuils. Les motoneiges n’hésitent 

pas à circuler dans les ravages de chevreuils en hiver, provoquant chez ces derniers du stress et 

une perte d’énergie alors qu’ils sont particulièrement vulnérables à ce temps de l’année.  

 

Photo 1: Traces de 4 X 4 
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Chiens à traîneaux (mushers) 

Les utilisateurs de chiens à traîneaux semblent plus 

respectueux de cet environnement, qu’ils laissent 

généralement assez propre (ramassent les excréments). 

Cependant, le stationnement qu’ils utilisent est près des 

accès utilisés par les piétons, ce qui cause du bruit par les 

chiens qui aboient lors de la période de préparation. Ce 

bruit, qui s’entend de loin, peut être très dérangeant pour les 

promeneurs ainsi que pour les gens qui ont peur des 

chiens.  

 

 

Chevaux 

Les chevaux circulent sur tous les sentiers de la Forêt Drummond, y laissant leurs excréments, 

rendant ainsi la promenade moins agréable pour les piétons qui passent après eux.  Ils détruisent 

l’herbe qui pousse dans les sentiers et dont la faune locale se nourrit. Leurs sabots font des trous 

dans les sentiers, particulièrement lorsqu’il y a de la boue ou de la neige, rendant la marche dans 

ces sentiers très pénible. Certains cavaliers sont accompagnés de chiens qui courent librement dans 

les bois. Un sentier d’équitation a été créé en coupant des arbres matures, des rubans gommés ont 

été apposés autour des arbres afin d’identifier la route à suivre, ainsi que des affiches pour identifier 

les pistes et leur donner des noms. Or, l’ouverture de nouveaux sentiers devrait se faire en 

s’assurant qu’ils ne causent pas de dommage à la faune où à la forêt. Des experts devraient être 

consultés afin de minimiser les impacts qu’ils pourraient causer. 

 

Chasseurs 

La partie de la Forêt Drummond permise à la 

chasse est très prisée par les chasseurs; 

D’ailleurs, plusieurs d’entre eux apposent sur des 

arbres des affiches pour indiquer les territoires de 

chasse. Celles-ci sont souvent fixées à l’aide de 

clous (qui traversent parfois l’arbre de part en 

part) ou de vis, blessant l’arbre et entraînant 

parfois leur mort. Les arbres matures servent 

souvent de support à des caches construites avec 

des clous, vis, broche, bois de construction, toile, 

Photo 2 : Chiens à traîneaux 

Photo 3: Cache pour  chasse à la sauvagine 
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contreplaqué. Des branches sont coupées pour fixer la cache, et les arbres autour sont éclaircis pour 

mieux voir venir les chevreuils. Des clous ou des tiges de fer de plus de 12 pouces sont plantés dans 

le tronc des arbres afin de servir d’échelle. De la nourriture pour attirer les chevreuils près des 

caches est transportée quotidiennement par VTT. Certains chasseurs (arcs, arbalètes, fusil ou 

carabine) s’installent près de la piste cyclable ou le long des sentiers ou coupe-feu, créant du danger 

pour les autres utilisateurs. L’automne dernier, un cycliste a vu un chevreuil se faire abattre par un 

coup de carabine juste devant lui. À quand un accident fatal? 

 

Secteur La Plaine 

Les sentiers de ce secteur sont mal ou pas 

entretenus. Des billots et du bois mort traînent le 

long des sentiers, ce qui laisse une impression de 

gaspillage du bois et de malpropreté, une 

mauvaise image. Les règlements concernant 

l’utilisation des lieux ne sont pas mis en évidence. 

Certains sentiers sont inutilisables après de fortes 

pluies car il n’y a pas de ponceaux pour franchir 

les fossés. Plusieurs propriétaires de chiens 

laissent ces derniers circuler librement, causant 

des problèmes aux chevreuils, particulièrement en 

hiver lorsque ceux-ci se déplacent plus difficilement à cause de la neige, sont plus faibles à cause 

d’un manque de nourriture, et lorsque les femelles sont en gestation.  

 

 

Photo 4 : Forêt 
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INTRODUCTION 
 
Dans les régions habitées du Québec, peu de gens ont l’occasion de pouvoir profiter d’une forêt 

aussi belle que la Forêt Drummond sans avoir à se déplacer sur de longues distances. C’est 

pourtant le cas à Drummondville et dans les environs. Cependant, l’entretien de cette forêt ne 

semble pas répondre aux attentes de certains utilisateurs; À ce sujet, plusieurs personnes ont 

contacté le Bloc Vert, exprimant leurs questionnements et leurs craintes quant à la gestion de la forêt 

et à son avenir. C’est pourquoi la décision d’organiser un colloque a été prise. 

 

Le but de ce colloque, qui a eu lieu le samedi 23 février 2008, était de dresser un constat de la 

situation actuelle de la Forêt Drummond, de démontrer l’importance d’une gestion adéquate et de 

prendre le pouls des utilisateurs quant à leurs idées sur son avenir. Le Bloc Vert voulait également 

transmettre ces suggestions aux différents organismes susceptibles d’intervenir dans la Forêt 

Drummond, afin de leur permettre de mieux comprendre les attentes des différents utilisateurs de la 

forêt.  

 

Le colloque a réuni des gens de divers milieux. En effet, des 69 personnes présentes, 33 

représentaient un organisme ou une municipalité, alors que 36 se sont inscrites à titre personnel. 

Bien que la majorité des participants provenait de Drummondville ou de la région, certains se sont 

déplacés de régions plus éloignées comme Saint-Hyacinthe ou Saint-Albert pour participer au 

colloque.  

 

Afin de dresser un portrait de la Forêt Drummond, plusieurs conférenciers ont été invités à la 

présenter sous ses différents aspects. M. Guy Gauthier, président du Bloc Vert, a commencé la 

journée par un mot de bienvenue suivi d’un constat général des activités ayant lieu actuellement 

dans la forêt. M. Benoît Lacharité, de la Société d’histoire de Drummond, a ensuite présenté l’histoire 

de la Forêt Drummond, qui a été suivie d’une conférence sur l’évolution de la forêt depuis ses débuts 

par M. Pierre Jean, technicien forestier au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

(MRNF). Ensuite, une présentation d’Hydro-Québec, représenté par M. Pierre Milette, a permis de 

mieux cerner le rôle des propriétaires et les ententes de gestion existantes. M. André Trempe, du 

MRNF, a présenté le même sujet mais du point de vue du Ministère. Finalement, des représentants 

du GARAF et du CÉREF sont chacun venus présenter leur  organisme ainsi que les interventions qui 

ont été faites où qu’ils prévoient faire dans la Forêt Drummond. En après-midi, des ateliers ont 

permis aux participants d’échanger sur différents sujets touchant à la Forêt Drummond. Une 

synthèse globale des ateliers a été faite, suivie d’un résumé de la journée présenté par M. Richard 
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Mathieu, professeur de biologie au Cégep de Drummondville, qui a également donné sont opinion 

sur le sujet.  

 

Ce rapport présente donc en première partie un résumé de ce qui a été dit lors des conférences et 

un résumé des principaux points qui ont retenu l’attention des participants lors des ateliers. En 

deuxième partie, on retrouve la transcription des conférences, la liste exhaustive des commentaires 

des participants aux ateliers et quelques cartes de la Forêt Drummond. 
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RÉSUMÉ DES CONFÉRENCES 
 
Au cours du colloque, plusieurs conférenciers ont présenté différents volets qui concernent la Forêt 

Drummond. Le résumé qui suit décrit le contenu de l’ensemble de ces conférences.  

 

Description de la Forêt Drummond 
La Forêt Drummond se situe sur le territoire de trois municipalités, soit Drummondville, Saint-

Majorique-de-Grantham et Saint-Bonaventure. Elle est reliée à l’ouest par un corridor forestier  qui 

s’étend jusqu’à Saint-Eugène-de-Grantham, et un autre massif vient s’ajouter à l’ensemble au nord. 

Constituant la plus grande forêt composée de plantations entre Montréal et Québec, elle couvre 

2 835 ha (près de 30 km2). Le relief plat sur lequel se situe la Forêt Drummond a nécessité 

l’établissement d’un réseau de drainage afin de permettre à la forêt de se développer. 

 

La végétation de la forêt est variée et recèle quelques plantes rares comme l’Asaret du Canada 

(gingembre sauvage) qui est classée plante vulnérable. La forêt est composée à 60% de végétation 

d’origine naturelle, et à 40 % de plantations. Les essences plantées en plus grand nombre sont 

l’épinette blanche, le pin rouge et l’épinette de Norvège. On retrouve aussi de beaux spécimens de 

sapins Douglas et de pin Ponderosa, qui sont des espèces originaires de l’ouest du pays. Les 

plantations de la Forêt Drummond sont remarquables pour leur productivité ainsi que pour la qualité 

de leurs produits.  

 

Le MRNF possède dans la forêt un verger à graines dont le but 

est de recueillir facilement de grandes quantités de graines de la 

meilleure qualité possible. Le verger produit une récolte 

phénoménale de cônes faciles à ramasser, et dont les semences 

sont fort appréciées des pépiniéristes. Certains arbres feuillus 

hors du verger donnent également des semences précieuses.  

 

La forêt est aussi un refuge pour les animaux, dont on retrouve 

plusieurs espèces : le cerf de Virginie, les oiseaux, les loutres, les visons, les ratons-laveurs, les 

castors et les porcs-épics, les coyotes et les renards, les orignaux, l’ours, le lynx, le pékan, la martre, 

ainsi que le pygargue (aigle à tête blanche). On y retrouve également des étangs, qui sont essentiels 

à l’écologie de la forêt. L’un d’entre eux a été créé par Canards Illimités, alors que les deux autres 

ont été créés par les barrages de castors.  

Photo 5 : Verger  à graines 
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Bien que la zone anciennement désignée sous le nom de « Sanctuaire » recouvre 60 % du territoire 

et soit interdite de chasse et de piégeage, certaines interventions sont nécessaires et peuvent 

influencer de nombreux animaux. C’est pourquoi, lors des interventions passées, une attention 

spéciale a été portée à certains d’entre eux, afin de protéger leur habitat et de leur procurer de la 

nourriture. Par contre, d’autres animaux prolifèrent dans la Forêt Drummond. C’est le cas du castor, 

pour qui les aménagements ont créé un environnement très favorable, ce qui entraîne la nécessité 

de recourir à certains moyens pour limiter les dégâts. Il en va de même pour le porc-épic qui crée 

des dommages dans les plantations d’épinettes, de pins et de mélèzes.  

 

La Forêt Drummond jouit d’une réputation enviable auprès de bon 

nombre d’intervenants qui viennent la visiter et proposent des 

aménagements dans un contexte d’harmonisation avec la faune et 

les usages récréatifs. Elle est utilisée pour y faire des études et des 

recherches, de la coupe de bois, ainsi que par les citoyens qui y 

pratiquent plusieurs activités. 

 

Même si la forêt est un milieu fragile qui fait encore l’objet 

d’aménagement, on note également que ce milieu est parfois 

abîmé, soit parce qu’il est perturbé par des gens qui l’utilisent de 

façon abusive, soit par manque d’entretien. 

 
Photo 7: Observatoire à cer fs 
de Virginie 

Photo 6 : Étang (bar rage de castors) 
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Historique et évolution 
La Forêt Drummond couvre deux secteurs historiques. Le premier appartenait à la seigneurie de 

Courval, et le second aux cantons de Upton et Grantham. La rivière Saint-François, qui traverse la 

forêt, tire son nom du seigneur de Saint-François-du-Lac, François de Lauzon. Elle a été utilisée par 

les guerriers amérindiens, puis par les Européens qui s’en sont servis pour ouvrir les terres à la 

colonisation. L’île Jersey, dans les rapides Spicer, fut nommée ainsi par M. Hériot en souvenir de 

son lieu d’origine. Quant au chemin du Golf, qui reliait Drummondville à Saint-François-du-Lac, il est 

le plus vieux chemin carrossable de notre région.  

 

Vers la fin des années 1920, la Southern Canada Power Company achetait des terres riveraines 

dans le but de construire un barrage hydroélectrique aux rapides Spicer, sur l’île Jersey. Ce projet ne 

s’est pas réalisé, et la compagnie a alors décidé de reboiser ses terres. En 1942, elle a créé une 

pépinière, située du côté de Saint-Joachim-de-Courval, et en 1951, elle  a créé le Sanctuaire, du 

côté de Saint-Majorique, où la chasse et le piégeage sont interdits. En 1962, la compagnie a été 

nationalisée, et en 1978, une entente entre Hydro-Québec et le ministère de l’Énergie et des 

Ressources (MER) permet d’assurer la gestion et l’aménagement de la forêt. Depuis, de nombreux 

investissements y ont été faits pour la reboiser, l’entretenir, y construire des chemins et un réseau de 

drainage forestier, et pour améliorer le verger à graines.  

 

En 1983, Hydro-Québec vend quelques-uns de ses terrains au 

MER, devenu depuis le MRNF, qui veut ainsi soutenir sa 

mission éducative. L’objectif pour Drummond était de créer le 

Centre forestier éducatif de La Plaine et de mettre en valeur la 

forêt. Des bâtiments d’accueil et de service, des sentiers et des 

aires d’aménagement ont été construits. La population utilise de 

plus en plus la forêt, et c’est au début des années 1990 que le 

nom de Forêt Drummond lui a été donné. 

 

Photo 8 : Rapides Spicer  et Î le Jersey 

Photo 9 : Accueil du Centre 
éducatif forestier  La Plaine 
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Chez Hydro-Québec, des variantes du projet de centrale ont refait surface en 1991 et en 2000, mais 

ces projets ne se sont toujours pas réalisés. En 1993, des restrictions budgétaires au MRNF ont 

entraîné l’abandon de la mission éducative du Ministère, et la remise en question de l’entente entre 

Hydro-Québec et le MRNF, ainsi que la fermeture, en 1994, du Centre éducatif forestier La Plaine. 

Actuellement, les objectifs poursuivis par Hydro-Québec avec cette forêt sont de conserver le 

potentiel hydro-électrique du site, ainsi que de préserver et mettre en valeur la forêt qui y est 

aménagée, tout en favorisant son utilisation polyvalente. 

 

Exploitation et aménagement 
Depuis la fin de l’entente avec le MRNF, Hydro-Québec signe des ententes avec des groupements 

forestiers afin de faire exploiter et aménager la partie qui lui appartient, et plusieurs organismes  

oeuvrent à l’entretien (Groupement forestier Nicolet-Yamaska, Société Sylvicole d’Arthabaska-

Drummond, Proformen) ou à l’organisation d’activités (Réseaux Plein-Air, GARAF) dans la Forêt 

Drummond. Ces travaux sont souvent payés par des subventions de type « Volet II ». Hydro-Québec 

gère également un fonds forestier dans lequel sont versés les revenus générés par l’exploitation 

forestière de ses terrains. Ce fonds sert à financer différentes études, comme le Plan directeur de la 

Forêt Drummond ou le Plan de mise en valeur récréotouristique de la forêt, qui a été fait à Saint-

Joachim-de-Courval en 2003.  

 

Depuis une dizaine d’années, Hydro-Québec base l’aménagement forestier de ses terrains sur des 

plans quinquennaux d’aménagement, qui contiennent une description précise de chacun des 

peuplements ainsi que des interventions prévues. Le plan quinquennal des cinq prochaines années 

est présentement en préparation. Depuis plusieurs années, seul le quart de la possibilité de coupe 

annuelle est récolté. 

 

De plus en plus, la demande pour que les gens puissent accéder à la forêt et y pratiquer des 

activités récréatives augmente, c’est pourquoi un comité multiressources a été constitué; Les 

demandes d’activités sur les propriétés d’Hydro-Québec lui sont soumises et le comité les étudie 

pour qu’il n’y ait pas de conflit d’usage avant d’en faire la recommandation au comité directeur. Une 

fois la demande acceptée, un bail est signé entre Hydro-Québec et le promoteur. Quelques 

organismes sont actuellement autorisés à pratiquer leurs activités dans la forêt, par exemple le Moto 

Club Drummond, le Parc Aventure Drummond pour l’activité d’Arbre en Arbre et le Club de 

Motoneige Ardad. Cependant, seuls les aménagements légers sont acceptés dans les zones qui 

pourraient éventuellement être inondées. Aucune construction ou immobilisation n’est acceptée dans 
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les secteurs qui pourraient servir à un barrage, mais la plus grande partie de la forêt n’est pas 

touchée par ce projet. En 1998, un contrat de gestion a été proposé à la MRC, et les négociations se 

poursuivent pour lui confier la gestion de la forêt au complet.  

 

En ce qui concerne les terres qui appartiennent au MRNF, la gestion du droit de propriété se fait par 

l’intermédiaire de la Loi sur les terres du domaine de l’État. En vertu de cette loi, les terres sont 

ouvertes au public, les gens peuvent donc y circuler. Par contre, bien qu’il y ait eu des ententes 

informelles pour maintenir le bâtiment, actuellement personne ne détient d’autorisation pour occuper 

ou utiliser ces terres à des fins récréatives. Personne ne détient non plus de permis pour exploiter ou 

mettre en valeur la Forêt Drummond sur les terrains qui appartiennent au Ministère. 

 

Un programme a été créé pour déléguer aux MRC la gestion foncière et forestière des terres 

publiques intramunicipales qui ne font pas déjà l’objet d’un contrat d’aménagement et 

d’approvisionnement forestier (CAAF), et plusieurs délégations ont été faites dans les différentes 

régions du Québec. Un décret autorise également le MRNF à signer des conventions de gestion 

territoriale (CGT) avec les MRC du Centre-du-Québec. Le but de la CGT est d’établir un partenariat 

entre le gouvernement et la MRC concernée afin de faire contribuer le territoire public intramunicipal 

à la revitalisation, à la consolidation et au développement socio-économique de la région et des 

collectivités locales. Le Ministère croit que dans le cas de la Forêt Drummond, le milieu est le mieux 

placé pour faire le lien entre tous les enjeux, c’est pourquoi il veut se retirer de la gestion de la Forêt 

Drummond. En 2003, des CGT ont été signées avec les MRC de l’Érable et de Bécancour; Le 

Ministère leur demande un plan d’aménagement pour savoir ce qui se fait sur ces territoires, et ces 

ententes fonctionnent bien. Cependant, les discussions qui ont eu lieu au cours des dernières 

années entre le MRNF et la MRC de Drummond n’ont pas encore permis d’établir de partenariat ni 

de signer de CGT. Le Ministère veut régler la problématique de l’assise territoriale avant de mettre 

des projets en place. 

 

GARAF 
Parmi les différents intervenants qui oeuvrent dans la Forêt Drummond, on retrouve le GARAF.  

Fondé en 1999, le GARAF (Groupe d’Aide pour la Recherche et l’Aménagement de la Faune) 

regroupe actuellement une cinquantaine d’enseignants, environ 2000 élèves, et est en croissance 

constante. Plusieurs partenaires publics ou privés contribuent également au succès de GARAF. 

L’aide de Proformen, entre autres, s’est révélée très précieuse pour la réalisation de certaines 

activités. 
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Les objectifs de ce programme sont l’intégration et la conservation du patrimoine naturel et du 

développement durable en éducation, ainsi que le développement de l’implication communautaire et 

de la citoyenneté responsable des jeunes. Ils sont atteints par la mise en valeur des écosystèmes et 

des habitats naturels et la conservation du patrimoine naturel. C’est un programme qui s’adresse aux 

élèves du primaire et du secondaire. Ceux-ci sont divisés en équipes responsables, avec leurs 

professeurs, de chacune des différentes sections du programme. Les travaux effectués par GARAF 

sont faits de façon à minimiser le plus possible les impacts sur la nature. Par exemple, le transport 

du gravier se fait par les élèves pour ne pas abîmer le terrain avec des véhicules.  

 

Au niveau de la Forêt Drummond, le Garaf a mené à 

terme plusieurs projets, dont l’installation et l’entretien de 

nichoirs, l’inventaire des chauves-souris, parfois la 

gestion du castor et celle du chevreuil, la réinsertion 

d’alevins, et un programme d’inventaire des 

micromammifères doit débuter cette année. Le GARAF 

fait également le suivi de la qualité de l’eau de la rivière 

Saint-François et de ses tributaires ainsi que 

l’identification des milieux humides.  

 

Un des projets mis de l’avant par le GARAF a consisté à mettre en place une frayère de truites 

mouchetées dans le ruisseau Noir. 20 000 œufs y ont été déposés, qui ont éclot à 87 %. Cependant, 

des problèmes ont été rencontrés, notamment avec les quatre-roues qui ont profité des sentiers 

créés lors de la mise en place de la frayère pour se promener le long du ruisseau. Ceux-ci ont créé 

de l’érosion et de l’ensablement sur les frayères. Des affiches ont été posées afin d’inviter les VTT à 

ne pas passer à ces endroits, malheureusement certaines ont été arrachées. Ces situations ont 

découragé certains élèves.  

 

L’inventaire de l’herpétofaune (reptiles et amphibiens) fait également partie des différents projets mis 

de l’avant par le GARAF. Bien que non exhaustif, il a permis d’identifier plusieurs espèces de reptiles 

tels la couleuvre verte, la couleuvre rayée, la couleuvre à collier, la couleuvre à ventre rouge, des 

tortues serpentines et des tortues peintes, des salamandres maculées. On retrouve également des 

amphibiens tels que les grenouilles vertes, dont plusieurs sont bleues. On a trouvé certaines 

espèces de salamandre qui ne se retrouvent pas en milieu agricole; c’est la preuve d’un milieu 

productif, où l’activité humaine côtoie sans problème le milieu naturel. Ces expériences servent à 

enseigner la notion de développement durable aux jeunes.  

Photo 10 : Digue de castors et cabane 
d’oiseaux 
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Certaines activités touchant d’autres domaines ont également été mises de l’avant dans la Forêt 

Drummond. Ainsi, des vestiges trouvés dans la forêt ont permis d’initier les élèves aux fouilles 

archéologiques, avec l’aide d’un archéologue. Un sentier multimédia a également été mis en place. 

 

CÉREF 
Il y a quelques années, un projet de Maison de l’Eau et de la Forêt a été annoncé. Celui-ci ne s’est 

pas réalisé, mais un autre projet a vu le jour. Il s’agit de celui du CÉREF : Centre d’Éducation et de 

Recherche sur l’Eau et la Forêt. Créé en décembre 2006, cet organisme à but non lucratif (OSBL) 

est composé de membres en provenance de différents milieux : Ville de Drummondville, Cégep de 

Drummondville, Commission scolaire des Chênes, Garaf, Proformen, Cogesaf, etc. Sa mission est 

de faire la gestion intégrée des ressources de la Forêt Drummond, de la rivière Saint-François et de 

l’ensemble de son bassin versant, et d’informer et sensibiliser la population sur tout ce qui concerne 

la Forêt Drummond.  

 

La mission du CÉREF s’étend sur quatre secteurs : la recherche, l’éducation, l’interprétation et la 

formation-perfectionnement. L’accent sera mis sur la recherche et l’éducation au point de départ et, 

une fois que ces volets seront plus développés, les autres volets prendront plus d’importance. On 

s’attend donc à ce que cinq groupes d’acteurs évoluent au sein du CÉREF, soit les chercheurs 

scientifiques, les élèves du primaire et du secondaire, les étudiants du Cégep, bacheliers et 

universitaires, les enseignants de tous ces niveaux, et les citoyens.  

 

Le mandat du CÉREF se compose de six volets. Le premier, celui de la recherche fondamentale et 

appliquée, vise à fournir un site de recherche diversifié et facilement accessible. Il peut toucher à 

différents domaines : foresterie et agroforesterie, écologie aquatique et terrestre, pédologie (étude 

des sols), ornithologie (étude des oiseaux), herpétologie (étude des reptiles), entomologie (étude des 

insectes), hydrologie, géographie, télédétection, archéologie, éthologie, etc.  

 

Le volet recherche scolaire permettra aux élèves et étudiants de tous les niveaux de prendre part à 

la gestion intégrée des écosystèmes, en collaboration avec les chercheurs. Ce volet s’inscrit 

directement dans les orientations du MELS (ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport) qui 

souhaite implanter dans les écoles le développement durable et la conservation du patrimoine 

naturel.  
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Le volet perfectionnement  permettra d’accueillir des congrès, des colloques, des formations qui ont 

rapport à l’écologie ou à la foresterie. Ce volet prend une grande importance au niveau de la réforme 

de l’éducation, car il permettra d’offrir aux enseignants un lieu pour faciliter l’intégration de la 

conservation du patrimoine naturel et du développement durable dans les pratiques pédagogiques. Il 

permettra également de donner aux enseignants une formation qui leur sera utile pour former leurs 

élèves dans ce domaine.  

 

Le volet éducation peut toucher tous les niveaux, incluant le Cégep.  

 

Quant au volet information et interprétation, c’est le côté « musée » du Centre, qui servira à 

sensibiliser la population à la fragilité des écosystèmes et à l’importance d’une forêt comme la Forêt 

Drummond. Il prévoit une salle d’exposition permanente avec des sujets traités en permanence, 

mais aussi une salle à thématique variable pour vulgariser les recherches qui se feront dans la forêt.  

 

Finalement, le volet écotourisme éducatif permettra aux amateurs de plein-air de profiter d’un site de 

pratiques sportives dans un contexte d’observation de la faune. Différentes activités pourraient être 

pratiquées, telles que la marche dans des sentiers parsemés de panneaux, des randonnées 

commentées avec interprètes, des sorties ornithologiques de nuit pour les hiboux, etc.  

 

Pour sa localisation, le CÉREF a choisi Drummondville car c’est un endroit central qui a l’avantage 

d’être situé près des grandes villes et des universités. Il est prévu que le CÉREF sera aménagé dans 

le stationnement des Érables argentés, qui est une aire déjà déboisée facilement accessible, près de 

l’eau et de l’électricité, et d’où il y a déjà des départs de sentiers. De plus, la Forêt Drummond est un 

attrait pour les chercheurs grâce à la végétation et à la faune qui y sont bien diversifiées, ainsi qu’au 

monde sous-marin de la rivière Saint-François qui est également assez développé. Les ruisseaux 

forestiers permettront d’avoir un point de comparaison avec les ruisseaux dont les rives sont 

exploitées.  

 

La Forêt Drummond est un territoire d’étude recherché car il s’agit d’une forêt dont la tenure est 

publique et parapublique, ce qui facilite l’obtention d’autorisations pour les recherches ainsi que leur 

récurrence. Elle est déjà un territoire d’expérimentation pour certains groupes comme le GARAF et le 

Cégep de Sherbrooke, qui y a aménagé un site pour la bécasse. Les étudiants en techniques 

forestières viennent également y constater les réussites en matière de sylviculture, et d’autres 

intervenants envisagent déjà de venir y faire des études. Le CÉREF permettrait donc d’avoir des 

structures en place qui faciliteraient les recherches. 
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Actuellement, il est prévu de construire quelques bâtiments, dont trois qui seraient ouverts au public : 

un bâtiment d’interprétation, un bâtiment d’éducation et un bâtiment de recherche. Il y aurait 

également des bâtiments privés, dont un dortoir, une cafétéria et des bâtiments de rangement du 

matériel.  

 

La clientèle visée par le CÉREF est très large : élèves et étudiants de niveau primaire à universitaire, 

instituts et centres de recherche, industries forestières, gouvernements, Hydro-Québec, agents 

d’écotourisme, CPE, scouts, centres de loisirs, public en général, etc. La liste des partenaires ciblés 

est également très large et non limitative.  

 

Actuellement, le CÉREF en est à l’étape de l’étude préparatoire à son implantation, et attend des 

réponses pour obtenir des subventions.  
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RÉSUMÉ DES ATELIERS 

 
La deuxième partie du colloque consistait à réunir les participants en tables de dix afin de discuter 

sur certaines questions pré-établies concernant la Forêt Drummond. Les informations qui suivent 

résument l’ensemble des idées qui ont été émises lors de ces ateliers. 

 

Atelier 1 : Que représente pour vous la Forêt Drummond? 
 
C’est au cours de cet atelier que les participants avaient l’occasion de donner leur impression sur les 

conférences qui ont précédé. De façon générale, les gens se sont dit satisfaits de celles-ci, qui 

présentaient un éventail des connaissances actuelles sur la Forêt Drummond.  

 

Les principaux points qui ressortent de cet atelier sont que la Forêt Drummond est considérée 

comme un trésor, une richesse exceptionnelle, et que celle-ci doit être non seulement conservée, 

mais protégée. Elle est un lieu de paix et de ressourcement, facilement accessible et dont la 

localisation est exceptionnelle. 

 

L’atelier a permis de souligner le fait que la Forêt Drummond est constituée de deux entités 

parallèles séparées (ou unies) par la rivière Saint-François, où se pratiquent de nombreuses activités 

telles que la marche (été comme hiver), la raquette et 

le ski de fond, le vélo, la pêche, la chasse, l’équitation, 

l’ornithologie, l’observation de la faune, etc. Certaines 

personnes en profitent pour nourrir les chevreuils, et la 

forêt est depuis longtemps un laboratoire qui permet 

également de faire de l’interprétation et de l’éducation. 

De plus, du côté de Saint-Joachim-de-Courval, des 

activités plus touristiques telles que l’activité d’Arbre 

en Arbre ont lieu.  

 

Les participants ont également fait ressortir quelques problématiques qui touchent la Forêt 

Drummond. Ce qui ressort, c’est le manque d’entretien (ponts brisés…), et le fait que certains 

aspects, dont le tourisme et l’interprétation, sont négligés, probablement à cause du sous-

financement.  

Photo 11 : Piste cyclable à Saint-Joachim-de-
Courval 
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Atelier 2 : D’après vous, comment pourrait-on la mettre davantage en 
valeur? 
 
Les principaux points qui sont ressortis de cet atelier sont que les gens veulent garder la forêt, celle-

ci ne doit pas être développée pour en faire des quartiers résidentiels. Alors que certains participants 

trouvent que les activités actuelles se passent de façon très harmonieuse et donc qu’il faut en faire le 

moins possible dans la forêt, d’autres croient qu’il faut la rendre encore plus accessible et qu’il faut 

améliorer son entretien et augmenter les infrastructures pour augmenter le niveau de sécurité, avoir 

une meilleure signalisation, identifier les différents lieux d’intérêt, etc. Plusieurs participants ont 

mentionné l’importance de faire de l’aménagement forestier afin de garder la forêt en bon état et de 

profiter de son potentiel.  

 

La plupart des participants sont d’accord avec l’idée de protéger certaines zones plus sensibles, 

particulièrement l’île Jersey. Cependant, ils veulent que la forêt reste accessible; Il ne faudrait pas 

qu’elle soit totalement protégée et que les gens n’y aient plus accès. Les participants ont également 

souligné l’importance de mieux définir la façon dont elle sera gérée dans l’avenir. Notamment, ne 

pas garder le statu quo qui entraîne une perception d’abandon, mais plutôt agir dès maintenant et 

définir une structure permettant de prendre en main la gestion de la forêt afin de mieux coordonner 

les différents volets, les différentes activités qui y ont lieu afin d’en assurer les usages harmonieux. 

L’importance d’avoir une vision d’ensemble et de se doter d’un plan de développement a été 

particulièrement mise en évidence. Préparer un plan d’affaires et des perspectives de revenu, prévoir 

des moyens de financement sont également des points dont l’importance a été soulevée. Envisager 

l’implication d’intervenants divers, publics ou privés, mais sous la gestion d’un seul responsable, 

permettrait également, selon les participants, de mettre la forêt davantage en valeur.  

 

Un autre point qui est ressorti de cet atelier est celui de l’importance que la population s’approprie la 

forêt, en fasse une source de fierté, la fréquente, par tous les moyens disponibles : bouche à oreille, 

vulgarisation par les municipalités, etc. Il a été suggéré de diversifier les champs d’action en 

essayant de trouver des attraits qui se différencient d’ailleurs, notamment en exploitant la rivière, en 

installant des terrains de camping, en offrant des visites guidées sur le terrain. Il a également été 

suggéré de garder la forêt ouverte aux groupes éducatifs et de continuer de la mettre en valeur par 

la recherche, ainsi que de ranimer le centre de services La Plaine. Une stratégie pour pouvoir relier 

les deux rives pourrait également être envisagée.  
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Atelier 3 : Suggérez des pistes de solutions pour la coexistence 
harmonieuse des activités qui y ont lieu. 
 
Différentes solutions ont été suggérées afin d’assurer la coexistence harmonieuse des activités qui 

ont lieu dans la Forêt Drummond. Entre autres, l’importance d’éduquer les utilisateurs par différents 

moyens tels qu’une signalisation qui responsabilise ou un code d’utilisation, et l’importance d’avoir 

un consensus pour assurer l’harmonie des différents usages.  

 

Un des points qui est revenu le plus souvent est celui de la création d’une fondation ou d’un OSBL 

qui agirait comme gestionnaire unique ayant le pouvoir de mettre la forêt en valeur. Certains 

participants ont également suggéré de faire de la Forêt Drummond un parc national, alors que 

d’autres croient qu’il faut une pression populaire et plus de volonté politique pour faire avancer le 

dossier.  

 

Un autre point qui est fortement ressorti est celui de l’importance de trouver du financement pour 

rentabiliser la gestion de la Forêt Drummond. Pour y arriver, plusieurs moyens ont été suggérés, 

dont une diversification des revenus, un partenariat avec Hydro-Québec et avec le MRNF, des 

demandes de subventions et le développement du volet touristique. La question des taxes ou de 

l’utilisateur payeur a été soulevée mais sans susciter de grand enthousiasme, cependant celle d’une 

« carte accès-loisirs » au niveau de la MRC semble plus acceptable.  

 

Il a également été noté que la MRC de Drummond  devrait prendre en main la gestion de cette forêt, 

quitte à ce qu’elle en délègue la gestion à un autre organisme.  
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RECOMMANDATIONS 
 
De nombreux efforts et de gros investissements ont été faits afin de mettre la Forêt Drummond en 

place et de l’entretenir; il serait dommage de la laisser dépérir maintenant. Plusieurs 

recommandations ont été émises lors de la sortie du Plan d’aménagement directeur de la Forêt 

Drummond. Bien que celles-ci soient toujours très pertinentes, le Bloc Vert émet quelques 

recommandations qui font suite aux constatations du colloque.  

 

Depuis l’abandon du côté éducatif de sa mission par le MRNF, les citoyens ont continué à utiliser la 

Forêt Drummond. Cependant, le manque d’entretien (ponts brisés) et la prolifération d’utilisateurs 

différents aux mêmes endroits pourrait causer de graves accidents. En attendant de se départir de la 

Forêt Drummond, le MRNF devrait quand même faire respecter un minimum de règlements afin 

d’éviter que des accidents graves ne se produisent.   

 

De plus, plusieurs utilisateurs semblent utiliser la forêt comme si elle leur appartenait, et y font les 

aménagements qui leurs plaisent sans consulter qui que ce soit. Afin d’éviter une utilisation abusive 

et un développement anarchique de la Forêt Drummond, les propriétaires devraient prendre les 

moyens pour laisser savoir aux utilisateurs comment procéder lorsque des changements sont 

souhaités. 

 

Les autorités municipales pourraient sensibiliser leurs citoyens à l’importance d’agir de façon à éviter 

la dégradation du milieu et de respecter l’ensemble des activités qui y ont lieu.  

 

Un des principaux points qui ressort du colloque est que la Forêt Drummond est un joyau pour notre 

région, et qu’il faut en prendre soin. C’est pourquoi la MRC de Drummond, Hydro-Québec et le 

MRNF devraient prendre des actions immédiates afin d’arrêter la dégradation et le développement 

anarchique qui ont lieu dans la forêt. Même si aucun développement ne se fait avant qu’une entente 

ait lieu,  l’inaction totale équivaut à accepter la détérioration de la Forêt Drummond.  
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CONCLUSION 
 
Les différentes conférences ont démontré que la Forêt Drummond est un boisé de qualité fréquenté 

et apprécié des chercheurs autant que des citoyens. En plus des citoyens, plusieurs groupes 

l’utilisent d’ailleurs déjà (universités, Garaf…), alors que d’autres projets sont en préparation 

(CÉREF). Lors de ces conférences, les participants ont démontré leur intérêt en posant des 

questions fort diverses et pertinentes, ce qui a permis de compléter le portrait de la Forêt Drummond.  

 

Au cours des ateliers, certains points sont ressortis de façon particulièrement évidente. Ainsi, les 

participants considèrent la forêt comme un joyau, un havre de paix qu’il est important de conserver. 

Ils apprécient pouvoir y pratiquer leurs activités préférées dans un cadre naturel qu’ils veulent 

conserver. Cependant, le manque d’entretien dans certains secteurs de la forêt est de plus en plus 

évident.  

 

Le deuxième atelier a permis de souligner l’importance de l’accessibilité au site. Les participants 

veulent le conserver, l’aménager et le protéger, mais pas en y interdisant totalement l’accès. Ils 

insistent plutôt sur l’importance de trouver une façon de la gérer et de coordonner les différentes 

interventions qui s’y font afin d’en assurer les usages harmonieux. L’importance d’avoir une vision 

d’ensemble et un plan de développement était évidente.  

 

Quant au troisième atelier, il a permis de suggérer quelques solutions, mais il a aussi permis aux 

participants de comprendre la complexité reliée à la gestion d’une telle ressource. Ainsi, plusieurs 

idées qui sont ressorties de l’exercice l’ont été sous forme de questionnements. Quant aux solutions 

proposées, elles se résument à mettre en place une fondation ou un OSBL qui agirait comme 

gestionnaire unique pour mettre la Forêt Drummond en valeur. Au niveau du financement, plusieurs 

solutions ont également été proposées. Les participants n’étaient cependant pas très chauds à l’idée 

de l’utilisateur payeur, ils préconisaient plutôt la diversification des activités, la recherche de 

subventions et le développement du volet touristique. Les participants ont également noté 

l’importance que la MRC de Drummond prenne en main la gestion de la forêt sans tarder, quitte à en 

déléguer la gestion à un autre organisme.  

 
 
Finalement, le Bloc Vert met quelques recommandations de l’avant afin de prévenir la détérioration 

de la Forêt Drummond. En effet, plusieurs propositions à long terme sont ressorties des ateliers, 

mais l’évolution des dernières années démontre un laisser-aller dans certaines parties de la forêt, qui 
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entraîne la dégradation tant des habitats fauniques que des infrastructures existantes. Le Bloc Vert 

suggère aux propriétaires d’assurer un minimum d’entretien et de suivi d’activités dans la forêt, en 

attendant la signature d’une entente avec un organisme qui prendra la relève.  En effet, l’inaction 

actuelle entraîne une détérioration de la forêt, alors que de nombreux efforts et investissements 

avaient été faits pour la mettre sur pied. Il serait dommage de laisser un tel joyau se dégrader.   
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TRANSCRIPTION DES CONFÉRENCES 
 

1 : Constat général des activités ayant lieu dans la forêt (M. Guy 
Gauthier) 
 
Le colloque se veut un regroupement de personnes intéressées à l’avenir de la Forêt Drummond, qui 

viennent partager de l’information sur différents sujets : les activités pratiquées, les intervenants 

engagés, le rôle des propriétaires, les atouts de la forêt, les projets mis de l’avant. Son but est 

d’échanger sur le sujet, de permettre à chacun(e) d’exprimer ses attentes et de transmettre les 

suggestions qui ressortent de l’exercice aux personnes concernées (le rapport sera également 

disponible sur le site Internet du Bloc Vert). 

 

Située entre Montréal et Québec, la Forêt Drummond est le plus grand massif boisé artificiel de la 

rive sud du Saint-Laurent. Traversée par la rivière Saint-François, elle est un milieu convoité pour sa 

grande beauté et elle est utilisée pour différentes activités (randonnées à pied ou à vélo, à cheval, en 

traîneau à chien, activité d’Arbre en Arbre, ornithologie et observation de la faune, chasse, pêche, 

activités nautiques, motos, véhicules tout-terrain, motoneiges…). Elle est également un milieu 

d’études et de recherches, une réserve de bois, et contient un verger à graines. C’est un milieu 

fragile qui fait l’objet d’aménagement, cependant qui est également abîmé par les véhicules qui 

circulent n’importe où, par le déboisement, la pollution, le bruit… C’est un milieu qui est perturbé par 

les chiens qui aboient et pourchassent le chevreuil, les chevaux qui laissent leurs excréments sur les 

sentiers et détruisent l’herbe qui pourrait nourrir les animaux sauvages, ainsi que par certains 

chasseurs qui ne respectent pas le milieu. Depuis quelques années, la Forêt Drummond est 

également un milieu un peu négligé (sentiers mal entretenus, manque de signalisation, bâtiment en 

mauvais état).  

 

Des remerciements sont adressés à différentes personnes : Aux auteurs du plan d’aménagement 

directeur (2002), à Roger Lemire, aux commanditaires du colloque, aux membres du Bloc Vert, ainsi 

qu’à tous les gens intéressés par le devenir de la Forêt Drummond. 

2. L’aspect historique de la Forêt Drummond (M. Benoît Lacharité) 
 
Jadis, la Forêt Drummond se nommait « le Sanctuaire » de Drummondville. Elle couvre deux 

secteurs, un qui appartenait à la seigneurie de Courval (régime français) et l’autre qui appartenait au 

régime britannique, soit les cantons de Upton et de Grantham.  
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La rivière tire son nom du seigneur de Saint-François-du-Lac, François de Lauzon. Elle était 

fréquentée par les peuples autochtones depuis plus de 12 500 ans, qui venaient y chasser et y 

pêcher, car elle regorgeait de saumons de l’Atlantique. Aux 18e et 19e siècles, il y avait trois villages 

de nomades dans la région. D’ailleurs, sur la rive ouest de la Forêt Drummond, il y a une pointe 

nommée la Pointe des Indiens.  

 

La rivière Saint-François était d’ailleurs une voie pour les guerriers, qui ont fait plusieurs incursions 

dans la région, en provenance des État-Unis. Entre autres, en 1689, les Iroquois ont assiégé le 

village abénakis d’Odanak et en 1759, ce sont les Britanniques américains dirigés par M. Robert 

Rogers qui ont massacré la population de ce village. Suite à ces massacres, la rivière a été 

renommée Arsugantegwiak : la rivière où il n’y a plus personne.  

 

Avec la venue des Européens, deux forts ont été érigés sur la rivière Saint-François, et la première 

chapelle a été érigée en 1688 près du Fort de la pointe du moulin, du côté ouest de la rivière. De 

1796 à 1806, les cantons ont été arpentés afin de les ouvrir à la colonisation. Vers 1810, dans la 

région de Drummond, trois familles habitaient sur la rive Est de la rivière, près des portages : les 

Spicer (dont le moulin est dans la Forêt Drummond), les Lord (dont la taverne se situait près des 

chutes du centre-ville actuel), et les Menut (qui tenaient une auberge à la hauteur du barrage 

Hemming).  

 

Le 29 juin 1815, au cours d’un été froid et sans soleil, M. Frédérick George Hériot fondait le poste 

militaire et agricole de Drummondville avec son régiment des Voltigeurs. Les Hangars du Roi et les 

casernes pour loger les colons étaient situés sur la Place d’Armes, du côté Est de la rue Hériot, entre 

les rues actuelles du Pont et Saint-Georges.  

 

Dans la Forêt Drummond, l’île Jersey, située dans les rapides Spicer, fut nommée ainsi par M. Hériot 

en souvenir de son lieu d’origine, une île anglo-normande près de Saint-Malo. Quant au moulin 

hanté des rapides Spicer, il fut offert à Charles Gariépy par M. Hériot, pour qu’il termine la 

construction du moulin à farine avant l’arrivée de l’hiver 1837. M. Gariépy a quitté le moulin de Saint-

Charles-de-Drummond afin de devenir le premier défricheur de Saint-Cyrille-de-Wendover. 

Le chemin du Golf, qui mène de Drummondville à la Forêt Drummond du côté de Saint-Majorique, 

est le plus vieux chemin carrossable de notre région, qui reliait Drummondville à Saint-François-du-

Lac. C’est le long de ce chemin, qui correspond aux Premier et Deuxième rangs de Grantham, 

qu’ont été défrichées les premières terres. 
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En 1913, la Southern Canada Power Company Ltd convoitait les rapides Spicer et les chutes du 

Seigneur afin d’y ériger un barrage et d’en exploiter l’énergie. 

3. Évolution de la forêt depuis ses débuts : activités sylvicoles, coupes, 
vergers à graines (M. Pierre Jean) 
 
Vers la fin des années 20, la Southern Canada Power Company achète les terre riveraines dans le 

but d’y construire un barrage hydro-électrique. Ce projet n’est pas réalisé dans l’immédiat, et la 

compagnie décide alors de reboiser ces terres. La première plantation a été effectuée en 1939, dans 

le but d’éviter l’érosion des berges et d’améliorer la qualité du régime hydrique. En 1942, la 

compagnie crée une pépinière, située sur le chemin des Érables argentés. Quant au Sanctuaire, il a 

été créé en 1951, et la chasse et le piégeage y sont prohibés. Après la nationalisation de la Southern 

Canada Power Company, l’intérêt pour l’aménagement forestier s’estompe graduellement. En 1978, 

Hydro-Québec et le ministère des Ressources naturelles (MRN) s’entendent pour poursuivre les 

aménagements forestiers. La forêt est alors appelée Forêt d’Hydro-Québec, et de l’argent y est 

investi pour en faire une forêt de démonstration et de recherche. La population l’utilise de plus en 

plus, et c’est au début des années 1990 que le nom de Forêt Drummond lui est donné.  

 

La Forêt Drummond est reliée à l’ouest par un corridor forestier qui s’étend jusqu’à Saint-Eugène-de-

Grantham, et au nord, un autre massif vient s’ajouter à l’ensemble, jouant un rôle de bouclier 

protecteur et de corridor faunique.  

 

La Forêt Drummond est sur le territoire de trois municipalités, soit Drummondville, Saint-Majorique et 

Saint-Bonaventure. Elle constitue le plus grand massif boisé composé de plantations entre Montréal 

et Québec. Son accessibilité, sa faune et ses différents travaux sylvicoles en font un site 

exceptionnel. Le peuplement est constitué de 38% de plantations de résineux, 2% de plantation de 

feuillus, 20% de forêt naturelle feuillue et résineuse, 30% de forêt naturelle feuillue, et de 9 % 

d’aulnaies et de secteurs humides. En résumé, 60% de la forêt est naturelle, et 40 % en plantation.  

 

Les essences plantées en plus grand nombre sont l’épinette blanche, le pin rouge et l’épinette de 

Norvège. On retrouve aussi de beaux spécimens de sapins Douglas et de pin Ponderosa, qui sont 

des espèces originaires de l’ouest du pays. La Forêt Drummond jouit d’une végétation variée, mais 

on y retrouve peu de plantes rares. On peut cependant y retrouver quelques plants d’Asaret du 

Canada (gingembre sauvage), qui est classée plante vulnérable, et est protégée au même titre que 

l’ail des bois. Une plante plus commune qu’on a intérêt à reconnaître est le sumac vénéneux (herbe 

à puce), présente sur le bord des rives du côté de Saint-Joachim.  
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Plusieurs organismes oeuvrent au sein de la Forêt Drummond : le Groupement forestier de Nicolet-

Yamaska Inc. et la Société sylvicole d’Arthabaska-Drummond sont des conseillers forestiers qui 

oeuvrent dans le domaine des coupes d’éclaircies en plantation, des coupes de récupération 

(tordeuse, verglas), du dégagement de plantation, du reboisement et du drainage. Proformen 

s’occupe d’entretien général, d’entretien des coupe-feu et des chemins, de l’entretien des plantations 

de feuillus, et de la lutte aux insectes et maladies. Réseaux Plein-air Drummond est chef de file en 

matière de pistes cyclables, ski de fond et leur dernier-né, d’Arbre en Arbre. GARAF s’occupe de 

projets fauniques pour les étudiants de Jean-Raimbault.  

 

Depuis une trentaine d’années, le MRNF a effectué des investissements totaux de 6 200 000 $, 

coupé un volume de 65 000 m3, éclairci des superficies équivalentes à 1 000 ha. Il a reboisé 800 000 

plants, en plus des 3 000 000 de plants déjà reboisés par la Southern. Il y a eu 200 km de drainage 

forestier, 300 000 $ ont été investis pour l’entretien et la construction de chemins (12 km de 

nouveaux chemins). 500 000 $ ont été investis dans les vergers à graines. Selon l’inventaire de 

1997, la production totale de la forêt atteignait 300 000 m3, et la possibilité annuelle s’élevait à 9 000 

m3, dont  50 % de résineux et 50 % de feuillus. Deux scénarios de coupe ont été envisagés, soit 

9 000 m3 ou 4 500 m3. Ce dernier scénario a été retenu, mais le volume moyen annuel récolté depuis 

plusieurs années est de 2 200 m3. Cette forêt n’est donc pas surexploitée, car on ne coupe 

annuellement que le quart de sa possibilité.  

 

Au cours des dix dernières années, l’aménagement forestier a été basé sur des plans quinquennaux 

d’aménagement. Le dernier couvrait la période de 2003 à 2007. Les plans contiennent une 

description précise de chacun des peuplements et les interventions prévues. Le verglas de 1998 

ainsi qu’une épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette ont eu un impact sur la forêt. Ces 

dernières années, des coupes de récupération des arbres en train de mourir ont été nécessaires. 

Heureusement, un relevé de 1997 nous révèle que les dégâts de la tordeuse ont nettement diminué. 

On peut espérer que les plantations d’épinette blanche retrouveront enfin leur vigueur. Les dégâts du 

verglas ont surtout eu lieu dans les secteurs les plus à l’est de la forêt.  

 

Les plantations de la Forêt Drummond sont remarquables pour leur productivité et la qualité de leurs 

produits. Les éclaircies dans le pin rouge permettent de récolter de futurs poteaux ou encore des 

billes destinées au sciage. Depuis 1970, des travaux de recherche se poursuivent dans les 

plantations, pour établir des courbes de croissance et de rendement. D’autres études ont porté sur la 

flore, les insectes et les maladies.  
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La Forêt Drummond est une grande séductrice. Bon nombre d’étudiants, de propriétaires forestiers, 

de médias, de compagnies visitent cette forêt avec beaucoup d’intérêt. Elles proposent des 

aménagements dans un contexte d’harmonisation avec la faune et les usages récréatifs. La Forêt 

Drummond s’est construit une réputation enviable.  

 

Beaucoup d’entretien est nécessaire pour réussir un reboisement de feuillus. Afin d’obtenir des billes 

de sciage, on procède à l’élagage et à la taille de formation qui consiste à enlever les branches 

basses de l’arbre ainsi que les mauvaises fourches. Par la suite, on pratique une éclaircie pour 

favoriser le développement des nouvelles tiges. Pour imiter le plus possible une forêt naturelle, on 

réalise des plantations mixtes ou mélangées. Cette méthode crée aussi de la biodiversité.  

 

Le verger à graines présente certaines similitudes avec un verger de pommiers. Le but est de cueillir 

facilement de grandes quantités de fruits de la meilleure qualité possible. Les épinettes sont issues 

de greffons des plus beaux spécimens de la région. C’est de cette façon qu’un gain génétique est 

réalisé. L’établissement d’un verger à graines est une opération très coûteuse, car cela demande 

des préparations de sol et des soins particuliers pour chaque arbre. Les retours sur ces 

investissements sont une récolte phénoménale de cônes qu’il est possible de réaliser. La récolte des 

cônes est une opération assez facile à cause de l’accessibilité du verger à graines. Les semences 

sont appréciées des pépiniéristes, car elles produisent de très beaux plants. Un total de 7 250 arbres 

ont été plantés dans le verger à graines depuis 1986. On a pu y cueillir 130 millions de semences. Il 

n’y a pas que dans les vergers à graines que l’on cueille les fruits. Les feuillus nous fournissent 

parfois des semences précieuses comme les glands de chêne, les noix de noyer noir, les samares 

de frêne et d’érable à sucre, et dans quelques années, il y aura également des noix de caryer.   

 

La Forêt Drummond est un refuge pour les animaux. À les observer, il est amusant de leur trouver un 

qualificatif : Le « roi » : le cerf de Virginie; Les « amuseurs » : les oiseaux, les loutres, les visons, les 

ratons-laveurs; Les « insouciants » : Les castors et les porcs-épics; Les « traqueurs » : les coyotes et 

les renards; Les « fantômes » : les orignaux, l’ours, le lynx, le pékan ou la martre. Le « gardien » : le 

pygargue (aigle à tête blanche).  

 

Une bonne partie de la Forêt Drummond est interdite de chasse et piégeage. Cette zone était 

désignée sous le nom de « sanctuaire », surnommée par certains la pouponnière de la région, et 

occupe 60 % du territoire. Notre intervention sur le territoire peut avoir des impacts sur de 

nombreuses espèces. Entre autres le cerf de Virginie, la bécasse d’Amérique, la sauvagine, le merle 
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bleu, le canard branchu, l’Élan d’Amérique (orignal), les castors et porcs-épics, et la gélinotte huppée 

(perdrix). Le principal intéressé par nos interventions parfois brutales dans son domaine, c’est le cerf 

de Virginie. Ce magnifique animal est étroitement lié au développement de la forêt, c’est pourquoi 

une attention spéciale doit être portée de façon à maintenir son habitat dans les meilleures 

conditions. Les coupes pratiquées en hiver dans les peuplements de cèdres, de thuyas, de pruches, 

de sapins, d’érable rouge, dans les plantations de pin gris, mélèze européen, épinette de Norvège, 

lui procurent une nourriture dont il a tant besoin pour lutter contre le froid et la neige. Les 

déplacements de la faune nous permettent de mieux planifier les travaux de coupe. La conservation 

des lisières des premières rangées de plantation sont essentielles. Le long de ces bordures, les 

branches plus basses et plus développées des arbres joue un rôle d’écran et de brise-vent.  

 

Le relief plat de la Forêt Drummond est sillonné par un vaste réseau de drainage et de cours d’eau 

naturels. Les castors prolifèrent facilement dans un tel environnement. On doit recourir au trappage 

durant la saison permise ou installer des grillages à l’entrée des ponceaux. Les porcs-épics quant à 

eux, affectionnent beaucoup les plantations d’épinettes, de pins et de mélèzes, ainsi que les 

pruchaies et les érablières. La chasse est également permise pour atténuer les dommages infligés à 

la forêt. Il est à souhaiter que nous ayons un pékan dans la forêt, car c’est un prédateur naturel du 

porc-épic. Il est le seul à oser s’attaquer à son armure quasi intouchable.  

 

Les étangs sont des éléments essentiels pour l’écologie de la forêt. Un étang a été créé par Canards 

Illimités. Deux autres étangs créés par des barrages de castors sont aussi conservés.  

 

La Forêt Drummond porte des activités de toutes natures. Son caractère public permet à la 

population de profiter de ses aménagements dans le respect mutuel de tous les utilisateurs.  

 

Pour terminer, je veux rendre hommage aux bâtisseurs de la Forêt Drummond, les gens de la 

Southern,  ainsi qu’à mes patrons et collègues de travail qui ont cru au développement de cette forêt. 

Merci.  

 
Questions : 

 
Il y a déjà eu une piste d’atterrissage dans la Forêt Drummond…? 

Il y a déjà eu une piste d’atterrissage dans la Forêt Drummond, à Saint-Majorique, tout près du 

Sanctuaire. Elle était utilisée par M. Morin, un des premiers forestiers de la Southern. Il utilisait son 

avion pour de la surveillance et pour faire de l’arrosage contre les épidémies d’insectes.  
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Avez-vous des statistiques de la fréquentation de la forêt? 

Non, les organismes de loisir pourraient vous fournir cette information là, parce que la fréquentation 

de la forêt a commencé quand on a commencé à ouvrir la forêt à plusieurs activités. On le voit par 

les stationnements qui sont remplis d’un bord et de l’autre de la forêt, maintenant surtout où il y avait 

l’ancien Centre éducatif La Plaine. Nous, on a des statistiques pour ce qui est de la clientèle en 

foresterie au cours des années 80-90, maintenant c’est toute la clientèle générale qui va dans la 

forêt.  

 

J’aimerais en savoir plus long sur les activités de recherche dans la forêt.  

Les activités de recherche ont surtout consisté à suivre l’évolution des plantations pour en tirer des 

conclusions sur la croissance et les rendements.  

 

Quels organismes sont impliqués? Universités, collèges… 

Ce sont d’abord les chercheurs du complexe scientifique de Québec du ministère des Ressources 

naturelles. Ensuite vous avez l’université Laval, principalement, les étudiants qui venaient faire des 

études sur les dispositifs expérimentaux de plantation, le suivi des insectes et maladies comme le 

charançon du pin blanc et la rouille vésiculeuse, etc. Des jeunes de l’Université de Montréal sont 

venus faire l’étude de la flore qui pouvait survenir après des éclaircies en plantation. Les Cégeps en 

foresterie viennent régulièrement faire des stages (Ste-Foy, St-Félicien, Rimouski), et les écoles de 

Foresterie (Duchesnay, La Tuque).   

 

On remarque sur la carte des espaces blancs… 

Les zones blanches à l’intérieur de la forêt, ce sont des terres dont les propriétaires ne voulaient pas 

vendre à la compagnie lorsque la compagnie a décidé de faire son grand projet d’acquisition.  

 

On voit aussi des cabanes, des chalets… 

Il se peut qu’il y en ait quelques unes, il faut voir avec Hydro-Québec, car ce sont eux qui possèdent 

66% de la forêt.  

 

C’est parce qu’on voit des chalets deux kilomètres après l’entrée.  

Oui, il y a trois chalets à l’intérieur de la forêt du côté de Saint-Majorique. Ces chalets là étaient 

autrefois les chalets de la compagnie. Il y en a un, celui au centre, qui s’appelle le Manoir. C’était des 

chalets qui servaient pour accueillir les propriétaires de la compagnie pour la chasse. Par la suite, ils 

ont été vendus à des gens d’Hydro-Québec, et sont toujours dans un secteur privé de la forêt.  
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Parmi les parasites, avez vous déjà vu des longicornes? 

Non, je n’en ai pas vu, mais il y en a certainement différentes espèces. Si vous mentionnez le 

longicorne asiatique, je ne pourrais pas vous dire si vraiment il y en a ou pas, mais certainement qu’il 

y a certaines espèces de longicornes. On sait qu’ils creusent des galeries dans le bois, et on les 

entend bouffer.  

 

Vous avez parlé de tous les animaux qui se promènent dans ce parc là, et des animaux qui 

augmentent en quantité. On sait que les animaux et la population en général ne sont pas très 

compatibles. Si on développe la forêt pour les humains, qu’est-ce qu’on va faire avec les animaux? 

Est-ce qu’il y a un moyen pour les rendre compatibles? 

Depuis quelques années, j’observe que les chevreuils sont presque apprivoisés. Ils sont en train de 

s’habituer à la population. J’en ai vu très, très près de moi, ils ne se sauvaient pas. On voit ça ailleurs 

au Québec, dans d’autres parcs, d’autres régions, la faune est presque apprivoisée. Ça peut aussi 

être un désavantage, dans certains cas, mais la plupart du temps les gens aiment ça que les 

animaux n’aient pas de crainte. Mais certains animaux, par exemple les pékans, s’il y en a, ne vont 

pas bien avec les gens. L’ours est tellement craint par les humains que sa tête est mise à prix 

immédiatement. Mais il est facile de cohabiter avec les animaux en autant qu’on les respecte.  

 

Vous avez parlé tantôt du lynx… 

Oui, j’en ai vu un moi-même il y a quatre ans, à peu près à la distance d’où vous êtes. C’est très, très 

beau. C’est la seule fois que j’en ai vu. Il faut dire qu’avec le corridor boisé dont on a parlé tantôt, il 

peut y avoir une migration qui se fait, parfois les animaux sont de passage et repartent dans une 

direction ou l’autre. Ils peuvent également traverser l’autoroute 20, à la hauteur du parc des 

voltigeurs, il y a un petit corridor boisé, c’est ce qui fait le lien, le pont.  

 

Qui sont les propriétaires? 

Il y a deux propriétaires. Le propriétaire principal est Hydro-Québec, qui possède 76% du territoire, 

dont le secteur Saint-Majorique et une bonne partie des plantations le long de la rivière du côté de 

Saint-Joachim. L’autre pourcentage, c’est le ministère des Ressources naturelles.  

 

Est-ce que c’est le Ministère qui exploite les plantations? 

Les plantations sont exploitées par des conseillers forestiers : la Société sylvicole Arthabaska-

Drummond et le groupement Nicolet-Yamaska. Ce sont deux conseillers forestiers accrédités par 

l’Agence des Bois-Francs. Ce sont eux qui font les interventions forestières, parce que ce sont des 

opérations qui nécessitent des expertises particulières. Ce sont ces organismes là qui font 
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l’exploitation de la forêt. Ça repose sur un plan d’aménagement, qui parfois est réalisé par ces 

organismes là à la demande d’Hydro-Québec, le principal propriétaire, ainsi que du ministère des 

Ressources naturelles. 

 

C’est quoi l’impact du 2 200 m3? 

La forêt est sous-exploitée, car seulement le quart de la possibilité est exploité. On pourrait 

facilement couper 9 000 m3 sans affecter le capital forestier. La décision de couper moins a été 

dictée par toutes sortes d’événements. Entre autres, le verglas de 1998, les activités récréatives et 

autres choses avec lesquelles il faut composer. Il y a aussi les budgets qui sont assignés à la Forêt 

Drummond. Vous avez vu le 6 000 000 $ de dollars dont j’ai parlé, le Ministère versait directement de 

sa poche 300 à 400 mille dollars par année, par la suite ça a été des programmes de mise en valeur 

des ressources du milieu forestier, qu’on appelle « Volet II », et ceux-ci n’ont pas tendance à 

augmenter à chaque année. Donc, toutes sortes de combinaisons font en sorte que la forêt est 

coupée selon différents facteurs. On pourrait quand-même couper un peu plus sans affecter outre-

mesure les autres choses qui s’y déroulent. Surtout pour les feuillus, comme l’érable rouge, la 

Plaine, c’est 100 000 m3 de la forêt. Ce n’est pas un arbre de très grande qualité, mais on pourrait 

faire un effort pour améliorer ce secteur là, pour créer une dynamique forestière, parce que vous 

savez que la forêt vieillit, les plantations ont près de 70 ans, c’est pour ça qu’on a commencé à 

récolter de plus en plus, car quand ces arbres là atteignent leur maturité, ils commencent à péricliter 

à cause des maladies et des insectes. C’est bon d’entretenir la forêt, en même temps c’est bon pour 

la faune, parce que toutes les espèces fauniques se développent bien dans des forêts jeunes et en 

croissance.  

 

Les vergers à graines fournissent combien par rapport au besoin national ou régional? 

Les vergers à graines, ça coûte cher mais ça comble beaucoup de besoins. La preuve, c’est qu’au 

moment ou on se parle, un verger issu de celui-ci, dit de deuxième génération, situé à Berthierville, 

produit encore beaucoup plus de semences. Donc, l’approvisionnement de semences au Québec, 

c’est un problème réglé. On s’approvisionne facilement dans les vergers à graines maintenant. Celui-

ci est sur la fin, il n’y a presque plus d’investissements qui sont réalisés.  
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Envisagez-vous de le remplacer? 

Il y a déjà celui de Berthierville. On l’utilise encore pour certaines espèces, mais sa durée de vie est 

presque terminée. On le conserve quand même, car un investissement comme ça est une banque 

génétique, il n’est donc pas question de laisser aller ce verger là. Ça a été beaucoup, beaucoup 

d’ouvrage à constituer.  

 

2 000 m3, ça représente quoi comme chiffre d’affaires et à qui va cet argent là? 

Comme chiffre d’affaires, je ne pourrais pas vous dire. La vente des produits forestiers est réalisée 

par les organismes. Une partie de ces montants constitue un fonds forestier qui va dans les coffres 

d’Hydro-Québec et une partie dans les coffres du ministère des Ressources naturelles, 

dépendamment de où est coupé le bois, sur quelle propriété. Du point de vue rentabilité, ce n’est pas 

très rentable. Ça va l’être quand les plantations en seront à leur deuxième ou troisième éclaircie et 

qu’on va chercher des gros bois. Là, ça peut être rentable pour les conseillers forestiers. Par contre, 

les éclaircies dans les forêts naturelles, où il y a peu de valeur commerciale, il faut des subventions 

pour venir en aide et faire ces travaux là. Il n’y a pas un gros chiffre d’affaires relié à ça.  

 

Je voudrais apporter une précision. Souvent, les revenus de ces coupes suffisent à couvrir les frais 

d’aménagement… 

Une partie des montants des fonds forestiers versés à l’Hydro peuvent servir à l’aménagement 

forestier et à compléter les ouvrages. On ne peut pas dire que juste avec les produits forestiers on 

peut faire tourner cette forêt là. Les revenus ne sont pas suffisants pour autogérer cette forêt là.  

 

Il y a déjà eu une traverse sur la rivière. Est-ce que dans les projets, ça a déjà été tenté? 

Dans les activités récréatives, il y a beaucoup de projets qui ont été mis de l’avant, qui ont été 

réalisés, comme par exemple le projet d’Arbre en Arbre. Ça, je sais que ça fait partie de certains 

projets, dans l’avenir peut être que ça se réalisera, je ne sais pas si c’est faisable, mais ça fait partie 

de beaucoup d’autres projets qui vont certainement émerger au cours des prochaines années.  

 

On a parlé de l’historique, mais on n’a pas parlé de la fondation de deux paroisses, Saint-Joachim et 

Saint-Majorique.  

Il y a des propriétaires des deux côtés de la rivière qui sont encore là : les Saint-Cyr, les David qui 

ont vendu récemment. Tous les propriétaires forestiers ont contribué un peu à l’image de cette forêt 

là, soit par une présence active, soit par une collaboration avec Hydro-Québec et le ministère des 

Ressources naturelles. C’est ça qui a constitué aussi l’histoire de la forêt.  
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Est-ce qu’il peut y avoir parfois une main-d’œuvre locale, surtout les jeunes… 

Les premières années qu’on a travaillé à cette forêt là on engageait des gens de l’aide sociale, c’était 

des projets de ce type là qu’on faisait. Les touts premiers balbutiements forestiers, ça a été ça. Avec 

l’augmentation des budgets, on est rentré avec des scies mécaniques, plus de machinerie, des gens 

plus spécialisés mais pendant plusieurs années, c’était des projets spéciaux pour faire de l’élagage, 

des plantations… 

 

Est-ce qu’on peut parler de la moraine de Drummondville… 

Une chose est sûre, le relief est plat, il y a 1m 80 à 2m d’argile. C’est pour ça qu’on a fait des 

réseaux de drainage dans la forêt, sinon on n’aurait pas pu continuer le reboisement, la nappe 

phréatique est trop haute dans la forêt. Le sous-sol est très glaiseux.  

 

Sur l’île Jersey, y a-t-il de quoi de spécial au niveau de la flore et de la faune? 

L’île Jersey, on l’a toujours considérée comme un genre de deuxième sanctuaire. Nous même, on a 

évité d’y aller, parce qu’il y avait des arbres qui avaient renversé le 27 août 81, pendant une grosse 

tempête, on voulait aller récupérer ces arbres là, mais nos patrons nous ont dit non, on ne traverse 

pas la rivière, c’est interdit. En 1949, la Southern avait été faire 250 cordes de bois, ils avaient mis un 

câble d’acier pour pouvoir retenir les glaces, ils ont fait un pont de glace pour aller chercher le bois. 

En 49 et 51, ils ont récolté 250 cordes de bois. C’est la seule fois où il y a eu de l’exploitation 

forestière sur l’île. L’île est considérée un peu comme un sanctuaire. Dans les projets que nous on 

caressait, c’était vraiment de protéger ce territoire là. Bien qu’actuellement des gens y vont pour faire 

des petits campements sommaires ou pour pêcher, mais ce serait intéressant de la conserver ou si 

on fait quelque chose, ne pas la dénaturer. La forêt Drummond est ouverte au public depuis 

plusieurs années, et il y a beaucoup moins de déchets qu’il y en avait il y a une dizaine d’années. 

Les déchets sauvages, des cargaisons, des pneus, des frigidaires, on n’en voit presque plus. C’est 

une question de mentalité et de respect. Mais l’île est très, très, très jolie. Il y a des gros arbres 

dessus. Le pourtour de l’île, comme disait M. Lacharité, est surélevé, il y a des formations de granit, 

il y a même du quartz, on ne croirait vraiment pas être aussi près des municipalités, ce qui en fait un 

territoire tout à fait charmant.  

 

J’ai déjà vu un projet de faire un barrage pour élever l’eau jusqu’à Drummondville et faire un genre 

de lac que les gens pourraient utiliser. Où en sont les projets de ce point de vue là?  

Je ne pourrais pas vous dire, mais je sais que le projet datant de la fin des années 80 en est toujours 

à la même étape. Il est sur la table depuis les années 20, il a évolué et changé de forme, mais 

depuis ce temps, c’est mort, on n’en entend plus parler. Il faut dire que les citoyens du coin s’étaient 
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prononcés lors d’une réunion contre le fait qu’il y ait un barrage au fil de l’eau. Je sais en tout cas 

que les propos n’étaient pas favorables.  

 

Merci, bonne journée. 

 

4. Hydro-Québec : Rôle des propriétaires et ententes de gestion 
existantes (M. Pierre Milette) 
 
La Forêt Drummond couvre environ 3 000 hectares, dont 2 127 ha appartiennent à Hydro-Québec et 

808,7 ha appartiennent au ministère des Ressources naturelles et de la Faune.  Elle est entrecoupée 

de lots privés et touche à trois municipalités. Les propriétés qui ont été vendues au MRNF 

correspondent à une cote d’élévation.  

 

Les terrains ont été acquis par la Southern (S.C.P.C.L) en 1915, en vue d’aménager de l’équipement 

de production hydroélectrique aux rapides Spicer, sur l’île Jersey principalement. En 1929, la SCPCL 

détenait 1 120 ha de terrains et de ce nombre, il y avait déjà 800 acres qui étaient boisés, environ 

300 étaient agricoles et 200 étaient en friche. L’objectif de la Southern était de construire un barrage 

à l’île Jersey. Il y avait donc un barrage sur le côté de l’île. 

 

Entre Drummondville et le seuil des rapides, il y a une dénivellation d’environ 86 pieds, ce qui 

donnait une hauteur de chute pour la centrale de 80 pieds. C’était une centrale au fil de l’eau, qui 

venait inonder les terres jusqu’à Drummondville. L’objectif était donc d’acheter les terres jusqu’à 

Drummondville, pour leur besoin de petite centrale. C’était un projet de 6 millions $, qui ne s’est pas 

réalisé. En 39, la Southern a commencé à entreprendre la plantation de ses propriétés. En 1962, il y 

a eu la nationalisation de la Southern, et en 1983, des terrains ont été vendus au ministère de 

l’Énergie et des Ressources, du côté de Saint-Joachim-de-Courval, jusqu’à la cote de 240 pieds. Le 

projet de centrale a refait surface en 1991 et en 2000. En 1991,  le projet était prévu environ 6 km en 

bas de l’île Jersey, et il y avait trois variantes de projets de centrale. En 2000, le projet est revenu, et 

une variante inondait jusqu’à la cote 60 m. Le projet ne s’est pas réalisé non plus. En 2006, les actifs 

de la Southern ont été versés dans les actifs d’Hydro-Québec.  

 

Les objectifs poursuivis par cette forêt sont de conserver la possibilité de développer le potentiel 

hydro-électrique du site, de préserver et de mettre en valeur la forêt qui y est aménagée. C’est aussi, 

depuis 1992 environ, de favoriser l’utilisation polyvalente de la propriété.  

 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 33 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

Pour ce qui est de la gestion de la forêt, de 39 à 67, la Southern a mis en terre près de 3 000 000 de 

plants sur ses propriétés. En 78, une entente a été signée avec le MER pour assurer la gestion de la 

forêt, parce que en gros, la forêt, c’est le Ministère qui l’a entretenue et aménagée. En 1994, le MRN 

remet en question cette entente, question de budget, mais aussi question qu’il y avait une grande 

demande pour que la population puisse accéder à la forêt et l’utiliser. Le Ministère a donc mis fin à 

l’entente.  

 

Suite à cela, Hydro a commencé à signer des ententes, des conventions annuelles d’aménagement 

forestier, avec les deux groupements forestiers, et fait exploiter sa partie par des contrats 

d’aménagement forestier via les groupements forestiers. Ça se fait annuellement depuis 1996. Il y a 

aussi des travaux annuels qui sont confiés à Proformen. Sur les propriétés d’Hydro-Québec, les 

travaux sont souvent subventionnés par des « volets II », et les propriétaires des terrains doivent 

payer 10 % des travaux, qui sont supervisés par un ingénieur forestier. On a fait des coupes 

d’assainissement en 2005-2006, on a coupé de bons volumes de bois, à cause de la tordeuse des 

bourgeons de l’épinette. Vous avez aussi entendu parler du fonds forestier que gère Hydro-Québec, 

dont les revenus sont générés par l’exploitation forestière. Ce ne sont pas des sommes 

astronomiques, ça ne paye pas les taxes municipales. Avec le fonds forestier, dernièrement, on a fait 

un plan d’aménagement, un inventaire, des prescriptions sylvicoles ont été apportées. On est en 

train de voir le zonage de la forêt, pour en tenir compte dans notre plan quinquennal qui est échu 

depuis 2007. On est en train de préparer le plan quinquennal pour les cinq prochaines années.  

 

En ce qui concerne la gestion de la propriété, il y a une forte demande pour que les gens puissent 

accéder à la forêt et y faire des activités récréatives. De là a découlé un comité multiressources qui 

est constitué de gens du Ministère et de certains utilisateurs de la forêt. Si une demande est faite 

pour faire une activité sur nos propriétés, on demande à ce que celle-ci soit soumise au comité 

multiressources qui va l’étudier et s’assurer qu’il n’y a pas de conflit d’usage, va en faire la 

recommandation. Ça passe ensuite au comité directeur ou les Ministères, la MRC, les municipalités 

et Hydro-Québec sont présents, et si ça touche les terrains de l’Hydro, on va accepter la demande.  

 

En 1998, on a fait un contrat de gestion, on a proposé de confier la gestion de la forêt à la MRC. La 

forêt est dirigée par la direction Production Des Cascades. Celui qui gère le barrage Hemming est 

responsable de la gestion de la forêt.  

 

On est à revoir le plan de zonage.  Une fois que nos utilisations sont passées au comité directeur, on 

signe un bail avec l’organisme en question et on s’assure qu’il a des assurances responsabilité civile. 
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Le bail précise généralement que l’organisme est obligé de payer les taxes municipales pour la 

partie de terrain qu’il loue. Il y a une durée de bail, c’est un acte légal.  

 

Des exemples d’utilisations autorisées dans la Forêt Drummond : Le Moto Club Drummond a signé 

un bail en 1999, le Parc Aventure Drummond pour l’activité d’Arbre en Arbre, le Club de motoneige 

Ardad. Ce sont donc des exemples d’utilisation où on a des baux en bonne et due forme.  

 

Exemples d’études financées par le fonds : donc le fonds qu’on garde de côté et qu’on remettra 

possiblement à la MRC, quand on lui confiera la gestion, sert à financer des études et à payer des 

« volets II ». Il permet de faire des études comme le Plan directeur de la Forêt Drummond qui a été 

réalisé par Proformen. Cette étude là avait pour but de voir les forces et les faiblesses de la forêt, et 

comment guider les utilisations permises dans la forêt. On a aussi financé un Plan de mise en valeur 

récréotouristique de la forêt, à Saint-Joachim-de-Courval, en 2003.  

 

En conclusion, on poursuit toujours les mêmes objectifs, on n’a pas d’objection à ce que la forêt soit 

utilisée pour des activités récréatives. On veut préserver la forêt, car au niveau capital forestier, c’est 

une forêt complètement artificielle, donc on veut la mettre en valeur, mais on garde toujours la 

possibilité de développer un potentiel hydroélectrique. Ceci n’empêche pas les utilisations qui 

peuvent se faire dans la forêt, c’est uniquement que même dans les endroits qui pourraient 

éventuellement être inondés, ce sont des aménagements légers qui seront acceptés. On n’accepte 

pas de constructions ou d’immobilisations dans les secteurs où on sait qu’on pourrait un jour aller. La 

plus grande partie de la forêt n’est pas touchée par notre projet. On poursuit également les 

négociations avec la MRC pour lui confier la gestion de la forêt au complet.  

 

Je vous remercie de votre attention. 

 
Questions : 

 
Entre le moment ou la Southern est devenue propriétaire avec son projet de plantation, et le moment 

où elle a commencé à reboiser, est-ce qu’elle avait elle-même déboisé? 

Je ne peux pas vous dire. 

 

Je n’ai pas très bien compris le bout où vous avez parlé de l’exploitant du barrage qui s’occupe de la 

forêt. 

Chez Hydro-Québec, c’est divisé en territoires et on a un chef central qui est responsable de la 

centrale de Drummond, Centrale Hemming et Burrows, donc les propriétés qui se trouvent sur le 
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territoire de Drummond sont aussi sous sa responsabilité. Donc, moi je relève de Production des 

Cascades, et c’est ce gestionnaire là. Nous sommes à Trois-Rivières. 

 

Du point de vue politique, on veut interdire l’accès aux aires protégées aux motoneigistes. Est-ce 

que ça s’applique à Drummond? 

Il y a déjà une piste de motoneiges qui traverse la forêt. 

 

Est-ce qu’elles vont devoir contourner le parc? 

Je ne peux pas vous dire. Ce que je pense, c’est que la fonction du comité multiressources, c’est de 

gérer les utilisations pour qu’il n’y ait pas de conflit d’usages. Chez Hydro-Québec, on ne s’est jamais 

prononcé à savoir on accepte tel utilisateur, on en écarte un autre, on ne veut pas se donner ce rôle 

là, et le comité multiressources, c’est lui qui décide quelles activités, quelles utilisations devraient 

être faites dans la forêt et lesquelles peuvent aller ensemble. On s’est toujours basé sur les 

commentaires et les recommandations du comité multiressources. Donc actuellement ils sont là, et il 

n’a jamais été question de mettre fin à leur bail pour aucune considération.  

 

Vous avez parlé d’une centrale qu’il est encore considéré de construire. Où se situe cette centrale? 

Elle se trouve 6,5 km plus bas que l’île Jersey. Donc le projet n’est plus du tout au même endroit, il 

est rendu pas mal plus bas, et ce qui serait inondé est minimal et ne toucherait pratiquement 

personne. Ça toucherait un petit bout de route, mais tout ça reste des projets. Actuellement il n’y a 

pas de projet dans l’air, mais il n’y a rien qui dit que dans 10 ans, si les circonstances sont 

favorables, tout dépendant des comités et du gouvernement, que ces sites là ne peuvent pas 

revenir. Hydro possède des terrains partout où il y a des rapides, partout où il y a des chutes. Hydro-

Québec, via les compagnies privées, à l’époque achetait tous les terrains où il y avait des potentiels 

hydroélectriques, et ça a toujours été conservé. Donc, c’est toujours là, mais on ne sait jamais,  ça 

ne se fera peut être jamais, comme ça peut devenir favorable que ça se fasse.  

 

Tantôt, vous avez parlé de Burrows, est-ce que c’est la centrale près du Centre-ville? 

Oui. 

 

Dans les projets de barrage, vous ne parlez pas du premier projet en 1930, qui a été mis de côté à 

cause de la crise économique et des guerres, et surtout, on se disputait à qui appartenait le fond de 

la rivière. Il y avait deux compagnies. Est-ce que ça peut être mentionné, et aussi, dans un deuxième 

temps, voir les projets, comme St-Majorique et Saint-Joachim, Parc des Voltigeurs, centre-ville, par 

sections en allant vers Sherbrooke.  
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En 29, il y avait le projet de la Southern, par après il y a eu un conflit qui a duré peut-être 10 ans, 

concernant le lit de la rivière, finalement c’est la Southern qui a gagné. Mais ils ne sont jamais allés 

de l’avant avec le projet. C’était un projet beaucoup plus considérable à l’époque, et beaucoup plus 

près d’ici. L’île Jersey, c’était plus haut et inondait vers Drummondville. Ce projet là est beaucoup 

plus bas, et ça ne touche pas les rapides comme tel.  

 

Ce que vous négociez avec la MRC, quels sont les principaux points d’achoppement? 

Avant, la Forêt Drummond appartenait entièrement à la Southern. On en a vendu une partie au 

Ministère, c’est un tout, on ne veut pas se départir de nos propriétés, les confier à la MRC sans que 

l’autre partie suive. On veut le faire comme un tout. Donc, on a déposé notre contrat de gestion et on 

attend que tout se fasse d’un bloc. On est en attente actuellement.  

 

Mais c’est quoi les points d’achoppement? 

C’est sûr que le Ministère a une façon de faire qui est différente, tantôt il va y avoir une présentation 

du Ministère, peut-être que vous aurez plus de détails là-dedans, c’est deux façons de faire 

différentes. C’est une convention de gestion territoriale qui est complètement différente de nous. 

C’est un contrat de gestion où on confie nos terres, je ne pourrais pas vous répondre pour l’autre 

partie.  

 

5. MRNF : Rôle des propriétaires et ententes de gestion existantes 
(André Trempe) 
 
La présentation suivante porte surtout sur l’origine des droits de propriété.  

 

En 1993, le ministère de l’Énergie et des Ressources, aujourd’hui ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune (MRNF), a acquis des terrains appartenant à la Southern Canada Power 

Limited (aujourd’hui Hydro-Québec). Hydro-Québec possède environ 3 000 hectares de superficie de 

terrains, et le MRNF en a acquis 850 ha.  

 

La raison pour laquelle le Ministère s’est impliqué dans l’acquisition de ces terrains, c’était pour 

soutenir la mission éducative du ministère Énergie et Ressources. On voulait créer un réseau 

national éducatif forestier, il y avait huit centres prévus au Québec. L’objectif spécifique pour 

Drummond était de créer le Centre forestier éducatif de La Plaine, mais on avait aussi comme 

objectif de mettre en valeur la forêt de la Southern Canada Power Corporation.  
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De 1983 à 1993, on a construit de nouvelles infrastructures : bâtiment d’accueil, bâtiments de 

service, on a construit des sentiers, on a aussi fait faire des aires d’aménagement dans la forêt. On a 

investit tout près de 2 millions $. En 1993, dans un contexte de restrictions budgétaires, le Ministère 

a dû abandonner sa mission éducative. Dès 1994, on a procédé à la fermeture définitive du Centre 

Éducatif Forestier de La Plaine. De 1994 à 2005, la forêt a été mise en valeur par des intervenants 

du milieu, tel qu’il a été vu pendant la présentation de Pierre Jean.  

 

Le cadre législatif et réglementaire applicable à ces terres publiques là sont la Loi sur le ministère 

des Ressources naturelles et de la Faune. C’est ce qui confère au ministre l’autorité sur ce territoire. 

La Loi sur les terres du domaine de l’État est la plus importante. Toute la question de la gestion du 

droit de propriété se fait via cette loi, principalement par le Règlement sur la vente, la location et 

l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État. Ce règlement nous permet de louer 

les terres, le bâtiment, on peut regarder toutes sortes d’autorisations pour différents usages, 

récréatifs, commercial ou autres. La Loi sur les forêts est une loi importante, qui a été appliquée pour 

l’exploitation forestière au cours des dernières années.  

 

En vertu de la Loi sur les domaines de l’État, ces terres sont ouvertes au public. Les gens peuvent y 

circuler. C’est sûr qu’on ne peut pas construire sur ces terrains, mais c’est un principe, un objectif de 

la loi, tout le monde peut y circuler. On ne spécifie pas dans la loi quel type de circulation. Quand on 

nous dit qu’on y circule à cheval, à pied, en VTT, la loi le permet présentement. C’est certain que ça 

ne permet pas d’aménager un sentier sans avoir obtenu les autorisations du Ministère.  

 

Dans le cadre législatif et réglementaire, actuellement, aucune personne, morale ou physique, ne 

détient une autorisation ou une permission pour occuper ou utiliser à des fins récréatives les terres 

du domaine de l’État de Drummond et les constructions qui s’y trouvent. On a des ententes 

informelles pour maintenir le bâtiment. En 1993, on voulait le fermer, mais des gens sont venus nous 

voir et nous ont dit qu’il pourrait être utilisé à des fins récréatives, ce serait bon pour le milieu. On a 

dit oui, on a loué le bâtiment un certain temps, puis les gens ont trouvé le loyer trop élevé et n’étaient 

plus capables de le faire fonctionner, on s’apprêtait donc à le fermer. Des gens nous ont alors dit on 

va au moins payer l’électricité et s’assurer qu’il ne sera pas vandalisé. Ça nous a convenu, mais 

c’était encore une entente informelle. Depuis 2005, aucune personne morale ni physique ne détient 

les permis requis pour exploiter et mettre en valeur la forêt. Le Ministère n’émettra pas d’autres 

autorisations pour exploiter la forêt (on parle de celle qui est sous l’autorité du Ministère).  
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Je vais vous parler des objectifs actuels. Le MRNF veut se retirer de la gestion de la Forêt 

Drummond. Tout ce dont Pierre Jean a parlé, on l’a fait, mais on ne veut plus le faire dans l’avenir. 

Le Ministère a décidé que le milieu était mieux placé pour prendre en charge cette responsabilité là. 

Le MRNF désire contribuer au développement économique des régions du Québec par la mise en 

valeur des ressources et du territoire. À cet effet, un programme a été créé pour déléguer aux MRC 

la gestion foncière et forestière de terres publiques intramunicipales qui ne font pas l’objet de contrat 

d’aménagement et d’approvisionnement forestier (CAAF). En 2003, il y a eu plusieurs programmes 

de délégation dans plusieurs régions du Québec, et on a fait adopter un décret, par lequel on mettait 

en place un programme des terres publiques intramunicipales du Centre-du-Québec. Ce décret 

autorise le MRNF à signer des conventions de gestion territoriale avec les MRC de cette région. 

Depuis 2003, on est autorisé par le ministre à signer des ententes de gestion territoriale et forestière 

avec les MRC du Centre-du-Québec, dont la MRC Drummond.  

 

De façon générale, une Convention de Gestion Territoriale (CGT) a pour but d’établir, en 

collaboration avec les autres partenaires du milieu, un partenariat entre le gouvernement et la MRC 

concernée en vue de faire contribuer davantage le territoire public intramunicipal à la revitalisation, à 

la consolidation et au développement socio-économique de la région et des collectivités locales. Elle 

a également pour but la mise en valeur optimale et intégrée des possibilités de développement 

qu’offre le territoire, en conformité avec les préoccupations et les besoins locaux et régionaux, dans 

le respect des principes d’aménagement, de gestion et de développement du territoire poursuivis par 

le gouvernement. Il est clair que depuis 2003, tout ce qui est terres publiques et terres du Ministère, 

sur lesquelles il n’y a pas de droit  forestier accordé à des grandes compagnies forestières, le 

Ministère a confié la gestion au milieu. Pour nous, encore une fois, le milieu est mieux placé, surtout 

lorsqu’il y a des enjeux, comme ici à Drummond, il y a plusieurs intervenants, il y a plusieurs 

utilisateurs, il y a la forêt, il y a le récréatif, il y a la faune, le Ministère croit que le milieu est le mieux 

placé pour faire le lien entre tous ces enjeux.  

 

Conclusion, en 2003, des CGT ont été signées avec les MRC de l’Érable et de Bécancour. La 

superficie totale des TPI délégués est d’environ 50 km2. On a déjà des ententes avec deux MRC, et 

ça fonctionne bien. Elles sont contentes, elles ont mis en valeur leur territoire, ça leur permet de 

créer des fonds qui sont générés à partir de ces propriétés, autant les revenus d’utilisation du 

territoire que des forêts restent dans le milieu. C’est le milieu qui décide quoi faire avec l’argent et qui 

s’arrange en fonction de ses priorités. Ce que nous demandons, c’est un plan d’aménagement, on 

veut savoir qu’est-ce qui va être fait sur ces territoires là. Dans le cas d’aménagement 

multiressources, on regarde, on valide, on discute. 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 39 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Malheureusement, les discussions et les échanges qui ont eu lieu au cours des dernières années 

avec la MRC de Drummond n’ont toujours pas permis d’établir le partenariat souhaité par le MRNF 

et de convenir de la signature d’une CGT. Ça fait au moins depuis 2003 qu’on est en discussion, 

mais à ce jour, on ne voit toujours pas quand on sera en mesure de signer cette convention là. Pour 

le MRNF, la mise en valeur des potentiels récréatifs et éducatifs des TPI de Drummond ne peut se 

faire sans une entente de partenariat avec la MRC de Drummond. Pour les projets pour lesquels on 

nous a approché, la première chose à faire serait de régler la problématique de l’assise territoriale, 

après ça, les projets pourront se mettre en place, mais réglons cette question là.  

 

Questions : 

 

Quelles sont les problématiques de l’assise territoriale? 

La problématique, c’est que le Ministère veut se retirer et demande au milieu de prendre en charge, 

le milieu ne s’est pas prononcé sur la prise en charge de ces assises là. Le ministre confie son droit 

de propriété au niveau de la forêt et du territoire, c’est le milieu qui devient propriétaire. 

 

S’il n’y a pas une entente avec la MRC, est-ce qu’une autre entente se pourrait? 

C’est pas facile. Pour le moment, c’est un programme national qui a été fait. Remettre ça en 

question, c’est des années de discussion au sein du Ministère. C’est quelque chose qui se fait à la 

grandeur du Québec et c’est quelque chose que les gens adhèrent dans les autres régions, c’est un 

programme à contrat destiné.  

 

Parmi les autres ententes que vous avez, comment ont-ils mis en valeur? 

Si on prend la MRC de l’Érable ou celle de Bécancour, elles ont un plan d’action pour mettre en 

valeur la forêt, tant au niveau récréatif, forêt, on est en train de regarder au niveau de la faune, il 

n’est pas évident de donner la gestion de la faune au milieu, mais ça va très bien, je crois que 

l’Érable veut créer un parc régional pour avoir encore plus de possibilités sur son territoire.  

 

Les vergers à graines, ce serait inclus dans ce parc là? 

Oui, dans l’entente, la MRC a le pouvoir de créer un fonds, toute l’exploitation forestière serait versée 

dans ce fonds là, les activités récréatives pourraient être versées dans ce fonds là. La MRC a aussi 

le pouvoir de prendre les lots qui ne sont pas vendus et de les mettre dans ce fonds là.  

 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 40 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

Les vergers à graines, on ne parle pas d’arbres ordinaires, on parle d’une ressource, on touche à un 

domaine plus sophistiqué? 

Le verger à graines n’est pas inclus dans la délégation. Il reste sous la délégation du Ministère.  

 

On parle du rôle de la MRC. Est-il possible de créer un OSBL? 

La MRC ne peut pas déléguer à un OSBL, mais elle peut s’entendre sur une façon de gérer. Elle 

peut demander à un OSBL de gérer le territoire pour elle, mais elle ne peut pas déléguer à une 

municipalité ou OSBL ou à d’autres intervenants. En passant, c’est une entente de cinq ans, elle 

peut donc être remise en question à tous les cinq ans.  

 

Si je comprends bien, vous êtes condamnés à vous entendre? 

Nous, on pense que le territoire public de Drummond, c’est important pour le développement 

régional. À la limite, on a d’autres outils, qu’on n’a pas regardé encore. On pense encore que c’est 

un équipement régional, local important. Avoir un territoire de cette ampleur là dans votre région, au 

niveau récréatif, il n’y en a pas d’autre ailleurs. C’est comme le Mont-Royal, ce que vous avez là. 

Nous, on veut que les gens de la région soient impliqués dans la gestion.  

 

6. GARAF (Pablo Desfossés) 
 
Le GARAF est le Groupe d’Aide pour la Recherche et l’Aménagement de la Faune. Ça a été fondé 

en 1999, et on est rendu une cinquantaine d’enseignants, 2000 élèves, et ça n’arrête pas de croître. 

On a aussi beaucoup de partenaires du milieu public et privé. L’objectif de ce programme est 

l’intégration et la conservation du patrimoine naturel, du développement durable en éducation. On 

veut aussi développer le besoin d’implication communautaire et la citoyenneté responsable des 

jeunes. C’est important, votre présence aujourd’hui, et c’est ce qu’on veut transmettre à nos jeunes. 

Vous l’avez, la citoyenneté responsable, mais ça s’acquiert aussi.  On vise aussi le développement 

des apprentissages et la réussite éducative, et à travers ça, on touche à plein de choses.  

Ce qu’on veut, c’est permettre à l’élève en apprentissage de reprendre contact avec l’environnement, 

de développer un sentiment d’appartenance avec nos écosystèmes naturels, se situer dans 

l’écosystème, déterminer son rôle, agir et comprendre les principes et les enjeux du développement 

durable.  

 

Les stratégies, ce qu’on fait dans la région, c’est que on fait des projets, on appelle ça des SAÉ 

(situation d’apprentissage et d’évaluation). Notre stratégie est donc la mise en valeur des 

écosystèmes et leur habitat et la conservation de notre patrimoine naturel. 
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Comment on fonctionne, ce sont des enseignants, on a des experts qui viennent nous supporter. On 

est divisé en équipes, il y a des enseignants et des élèves qui sont responsables de chacune de ces 

sections là : milieux humides, eau, mammifères, etc. Ça touche les élèves du secondaire et aussi du 

primaire.  

 

Lorsqu’en 1999, on a décidé de démarrer le projet GARAF, je ne suis pas de la région, le sentiment 

d’appartenance, je ne l’avais pas à l’époque, et on a décidé de faire une première action en Haute-

Mauricie. On a passé trois ans là-bas à faire une frayère, un sanctuaire pour tortues, on a fait 

plusieurs autres actions comme tasser un chemin de quatre-roues, et les enseignants nous ont fait 

un tableau, c’est loin, c’est compliqué, il y a la Forêt Drummond! Moi, je dis à Drummondville, c’est 

plate, il n’y a rien que de l’agricole. Mais finalement, de fil en aiguille, je rencontre des gens, je vais à 

la Forêt Drummond et je me rends compte que je viens de passer pendant trois ans à côté de 

quelque chose d’extraordinaire. Moi qui ne suis pas de Drummondville, j’ai développé rapidement un 

sentiment d’appartenance et là, j’ai eu envie que les jeunes aient, eux aussi, ce sentiment 

d’appartenance là. Parce qu’on sait, si on a une vision à long terme, tout le monde va avoir ce 

sentiment d’appartenance là, et ça va être assez facile d’en prendre soin.  

 

On s’est rendu compte, à force de faire des activités à l’intérieur, qu’il y a un énorme problème. On 

s’en est rendu compte en la parcourant, car on était en contact avec des jeunes qui sont aussi très 

passionnés de la Forêt Drummond. Alors on s’est dit, on va essayer de la connaître et d’attirer les 

gens le plus possible. Donc, il y a un prof de français qui a fait un sentier multimédia dans lequel, par 

des petits ordinateurs de poche, il y a du vidéo et du son, et dans le sentier, on a accès à des 

poèmes en le parcourant avec des écouteurs. Ce qu’on veut faire, attirer toutes sortes de personnes, 

pas seulement les amoureux de la nature, mais aussi les poètes, ceux qui aiment plus la culture. On 

veut tout faire pour la mettre en valeur. On a même pensé à faire un concours de danse!  

 

Donc, l’installation et l’entretien de nichoirs dans la Forêt Drummond, Proformen nous a aidé 

énormément au point de départ. Malheureusement, avec le manque de ressources, on a eu un peu 

moins d’aide, mais leur aide nous a quand même été très précieuse. L’inventaire des chauves-

souris, la gestion du castor on la fait si Proformen est là, mais ça dépend des ressources de 

Proformen. L’inventaire des chevreuils aussi, on s’est rendu compte qu’il y avait une forte pression 

de la population de chevreuils dans la Forêt Drummond. Je vous apprends rien là, je suis sûr. 

L’inventaire des micromammifères est un programme qui va démarrer cette année. Le suivi de la 

qualité de l’eau de la rivière Saint-François mais aussi de ses tributaires dans la Forêt Drummond, 
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on regarde la qualité de l’eau pour savoir à quel genre de cours d’eau on a affaire dans la Forêt 

Drummond. On veut aussi identifier les milieux humides et on en a déjà identifié beaucoup, des 

milieux extraordinaires, très riches.  

 

La frayère dans la Forêt Drummond : on a dépensé des subventions de la Fondation de la Faune, 

environ 30 000 $, on a dépensé temps et argent, ça fonctionne bien, on a quand même encore 

certains problèmes à régler, on a mis 20 000 œufs à l’intérieur, qui ont éclo à 87 %, on a une 

population de truites mouchetées qui est de plus en plus grande, on l’entretien, on poursuit, et là où 

on a baissé les bras, c’est quand on a vu des quatre roues. On n’a pas eu le choix, on a créé des 

petits sentiers, on savait que ça allait peut être attirer des gens, des utilisateurs, et c’est correct, mais 

on s’est retrouvé avec des quatre roues qui se promènent au bord du ruisseau Noir, qui créent de 

l’érosion, qui font de l’ensablement sur nos frayères. On travaille comme des malades, et ça sert à 

quoi, pour les truites, il faut éviter les sédiments. On a fait de l’enrochement, et les quatre-roues 

passent. C’était décourageant un peu, mais il y a eu des élèves qui ont eu des idées, qui ont mis des 

pancartes « frayère, s.v.p. ne pas passer » et il y a des gens qui nous ont mis des commentaires sur 

les pancartes disant on va changer de place, alors que d’autres ont arraché la pancarte. Ça, c’est la 

société en général.  

 

On a un programme de réinsertion d’alevins qui se fait avec des jeunes du primaire, qui ont élevé 

des alevins. On ne peut pas juste mettre des œufs dans les cours d’eau, on utilise des alevins que 

les jeunes ont élevé pour apprendre toutes sortes de choses sur les systèmes aquatiques. Il y a 

aussi le suivi de la qualité de l’eau.  

 

Il y a des barrages de castors qu’on retrouve dans la Forêt Drummond, qui causent parfois des 

problèmes, soit aux plantations, soit aux berges, il y a vraiment du travail à faire à ce niveau là. On 

retrouve d’énormes populations de tritons. 

 

Il n’y a pas que l’école Jean-Raimbault qui travaille avec nous, il y a plusieurs autres écoles, Marie-

Rivier entres autres.  

 

Votre réseau de nichoir, on le fait pour mettre en valeur la faune aviaire. Le marais Canards illimités, 

on y a fait l’inventaire de l’herpétofaune. Dans le ruisseau Noir, on voit une forte diversité 

d’herpétofaune : reptiles et amphibiens. La Forêt Drummond est un milieu unique, et on retrouve des 

espèces de salamandres qu’on ne pourrait pas retrouver dans un milieu agricole, ça prend un milieu 

comme la Forêt Drummond, ce qui nous indique qu’on a un milieu productif, malgré l’exploitation 
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forestière, ce qui est intéressant, c’est un bel exemple de beau mariage entre activité humaine et la 

diminution de l’impact des humains et ça, en tant qu’enseignement, on doit transmettre ça, c’est ce 

qu’on appelle le développement durable.  

 

On retrouve donc : couleuvre verte, couleuvre rayée, couleuvre à collier, un peu plus rare, couleuvre 

à ventre rouge, une bonne population de tortue serpentine, tortue peinte, et une zone potentielle 

pour la tortue des bois, qui est une espèce menacée au Québec. Jusqu’ici il n’y en a pas de mention, 

mais qui sait. On a aussi la rainette faux-grillon de l’ouest. Quelques mentions auditives, mais ce 

n’est pas suffisant, il faut aussi la capturer. Elle est aussi une espèce menacée.  

 

On a des grenouilles vertes, mais bleues. C’est étrange, dans la Forêt Drummond, on a environ 7% 

des grenouilles vertes qui sont capturées qui sont bleues. On retrouve des salamandres, à l’aide de 

pièges que les jeunes ont inventés, des salamandres maculées en grand nombre, ce qui nous 

indique que le sol est quand même assez riche, avec une biodiversité assez élevée. On reçoit des 

courriels, des commentaires : il y a des coyotes, environ trois meutes, on accumule tous ces 

commentaires pour pouvoir faire un état de toutes ces données là. On s’est rendu compte que la 

Forêt Drummond prend beaucoup de valeur auprès des citoyens. Des mentions de lynx avec des 

traces, loutres, martres, chauves-souris, on n’a pas encore les espèces car on commence cette 

année l’écoute acoustique, avec un appareil, on peut les identifier seulement en les écoutant. Les 

micro-mammifères, on veut en faire un inventaire assez exhaustif, on a acheté tout le matériel pour 

le faire, et on a suivi une formation afin de faire un beau suivi des micro-mammifères. On s’attend à 

retrouver quelques espèces rares. On retrouve aussi l’omble de fontaine et d’autres espèces de 

truites dans la Forêt Drummond. Quand on parle de micro-mammifères, on parle de souris, 

campagnols. 

 

Il y a beaucoup de partenaires qui nous ont aidés, et beaucoup de gens de la communauté, soit par 

leur expertise, comme Pierre Jean, il y a des ressources incroyables, parce qu’il y a des gens 

passionnés qui y travaillent. 

 

Lorsqu’on transporte le gravier, c’est à dos d’humain, pas à dos d’âne! On veut utiliser le moins de 

motorisés possible. On n’a pas le choix des motorisés à certains moments et je rêve du jour où les 

associations de VTT viendraient nous voir pour nous dire qu’ils veulent nous aider. Les gens qui 

utilisent la Forêt Drummond, ils l’aiment. Nous, avec des yeux différents des leurs, on pense qu’ils 

détruisent, mais je suis persuadé que ces gens là n’ont pas le désir de vouloir scrapper. Simplement 

un peu d’éducation, de sensibilisation et on arriverait à faire quelque chose d’intéressant.  
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Dans la Forêt Drummond, on retrouve des vestiges. On a fait une initiation, avec un archéologue, sur 

les fouilles archéologiques.  

 

La Forêt est une source intarissable de projets, de motivation et de dynamisme, tant auprès des 

jeunes que de la population. Si on travaille ensemble, on va toucher à la réussite éducative des 

jeunes, on prend la Forêt Drummond comme source et va augmenter la qualité de l’environnement 

et on va mettre en valeur cette fameuse forêt là. Et comme le dit si bien mon groupe d’élèves et 

d’enseignants, ensemble sous la bannière de la conservation et du développement durable.  

 

Questions : 

 

Dans les espèces de truites que vous avez ensemencé, avez vous essayé plusieurs espèces? 

On a essayé une souche indigène de truite mouchetée, et cette année on va possiblement essayer 

la truite arc-en-ciel, mais on ne sait pas encore, on va s’informer auprès des experts.  

Oui, parce que la truite arc-en-ciel a un potentiel de migration, ça a été essayé sur la rivière Sainte-

Marguerite… 

Toutes les truites, à partir de cette année, on va leur mettre des petites épinglettes. Il y a, sur le site 

Internet, les gens qui pêchent des truites avec nos épinglettes, peuvent aller sur le site Internet de 

GARAF, et inscrire le numéro et la longueur, et le nom de la personne et l’endroit où la truite a été 

trouvée. Ça va nous faire des données qui peuvent être très intéressantes et comme on travaille 

avec des jeunes qui sont en apprentissage, on utilise ces données là pour montrer du concret aux 

jeunes. N’oubliez pas que les professeurs et les jeunes sont une source intarissable de potentiel 

d’action. On est des éléments actifs comme tout le monde.  

 

Votre principale source de financement? 

Beaucoup de sources. La Ville de Drummondville nous supporte à certains égards, la Fondation de 

la Faune, Waste Management, on a aussi un fonds spécial à l’école Jean-Raimbault, ça devrait 

s’étendre à l’ensemble de la commission scolaire, qui est le fonds d’intégration, de la conservation et 

du développement durable en éducation. Quand les parents inscrivent leurs élèves, ils ont le choix. 

C’est une contribution volontaire de 12$, et on se ramasse avec un bon fonds, car 99 % des parents 

ont payé, c’est donc qu’ils croient en cette démarche là. Maintenant, on a un fonds récurent, et ça 

devient facile de faire ça. Les jeunes, si vous les envoyez dans la Forêt Drummond, ils la 

connaissent.  
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En parlant de la commission scolaire, est ce que les écoles primaires de Saint-Majorique, Saint-

Bonaventure, Saint-Joachim, est-ce qu’il va y avoir quelque chose de fait? 

C’est déjà fait. Ils participent au programme de réinsertion de truite, Saint-Majorique et Saint-

Bonaventure. C’est nouveau de cette année.  

Est-ce  qu’on pourrait l’annoncer? 

Faites-vous en pas, c’est important de voir ces jeunes là utiliser des ressources comme la Forêt 

Drummond, et on va le mentionner, c’est important.  

 

Dans l’année, ça peut représenter combien de visites pour les jeunes dans la forêt? 

C’est sûr qu’on agit dans beaucoup de secteurs dans la région, pas seulement dans la Forêt 

Drummond. On s’est retiré un peu parce que l’usage qu’en faisaient les utilisateurs nous a un peu 

découragés. Mais dans l’ensemble, si je prends Marie-Rivier et nous, ça fait peut-être une 

cinquantaine de sorties, mais il ne faut pas oublier  qu’il y en a d’autres ailleurs.  

 

Comment décidez-vous quel projet vous faites, comment vous le gérez, Marie-Rivier fait ça, nous on 

fait ça, … 

On établit certaines priorités. Marie-Rivier va travailler sur la rivière Saint-Germain et va mettre un 

programme semblable, mais sur la rivière Saint-Germain. On attend pour voir comment la 

communauté va réagir, parce qu’on veut répondre à des besoins que les citoyens ont. C’est comme 

ça qu’on procède. Dans la Forêt Drummond, le cerf de Virginie, on sentait qu’il y avait un problème, 

on voulait cibler un moyen. Le but, c’est d’alimenter les organismes qui prennent une décision, pour 

les aider à prendre des décisions. C’est pas toujours facile, mais ça fonctionne.  

À l’époque, on avait Proformen qui nous aidait un peu plus, on ciblait avec eux. Mais avec le manque 

de ressources, on n’a plus ça. C’est un peu pour ça qu’on a quitté la Forêt Drummond, parce qu’elle 

est grande et qu’on ne veut pas non plus travailler tout croche. On veut faire quelque chose de ciblé 

qui répond à des besoins.  

 

Plus on va connaître la Forêt Drummond, plus on va pouvoir la protéger. On la connaît mal. 

Imaginez, si on trouvait la rainette faux-grillon de l’ouest… 

 

7. Présentation du CÉREF (Virginie Dumont) 
 
On va parler d’un projet qui est dans l’air depuis plusieurs années, mais qui s’est remodelé, surtout 

au cours de la dernière année, avec un peu plus de structure. Le CÉREF, Centre d’Éducation et de 
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Recherche sur l’Eau et la Forêt. Vous en avez peut-être déjà entendu parler sous le nom de 

« Maison de l’eau et de la forêt ».  

 

Le CÉREF est un OSBL créé en décembre 2006, composé de membres en provenance de différents 

milieux : Ville de Drummondville, Cégep de Drummondville, Commission scolaire des Chênes et 

Garaf, Proformen, COGESAF et GEERG (Groupe d’Étude des Élastobranches et du Requin du 

Groenland), qui est un groupe de recherche qui touche également l’eau douce, et on a un spécialiste 

à Drummondville de la ciné sous-marine.  

 

La mission s’étend sur plusieurs plans. On vise à faire la gestion intégrée des ressources de la Forêt 

Drummond, de la rivière Saint-François et tout l’ensemble de son bassin-versant : tributaires, 

ruisseaux, milieux humides, et de ses systèmes limitrophes. On va donc parfois faire des études un 

peu plus élargies pour tenir compte de tout ce qu’il y a autour de la Forêt Drummond, l’agricole et 

l’urbain. La mission est aussi d’informer et de sensibiliser la population sur tout ce qui concerne la 

Forêt Drummond : Qu’est-ce qui se passe dedans, qu’est-ce qu’on peut faire pour l’aider dans 

certaines situations, la préserver, la mettre en valeur.  

 

La mission s’étend sur quatre secteurs : la recherche, l’éducation, l’interprétation, la formation-

perfectionnement. Le CÉREF met plus d’importance sur la recherche et l’éducation, et le volet 

interprétation prendra plus d’importance au fur et à mesure que les autres volets vont se développer. 

5 groupes d’acteurs vont y évoluer : les chercheurs scientifiques, donc les professeurs et étudiants 

gradués d’universités, les élèves du primaire et du secondaire, les étudiants du Cégep, bacheliers, 

universitaires, les enseignants de tous ces niveaux, et finalement les citoyens.  

 

Le mandat du CÉREF est en six volets. Le premier est celui de la recherche fondamentale et 

appliquée, on vise à fournir un site de recherche diversifié et qui est facilement accessible. La Forêt 

Drummond fournit le site diversifié avec ses différents peuplements forestiers, les plantations, le 

niveau sylvicole, et facilement accessible : l’autoroute 20, l’autoroute 55. Le stationnement est déjà 

facilement accessible des deux côtés.  

 

Le volet recherche scolaire est nouveau. On veut permettre aux élèves et aux étudiants de tous les 

niveaux de prendre part à la gestion intégrée des écosystèmes, avec des chercheurs. C’est sûr que 

ce ne sont pas eux qui vont faire les projets, les chercheurs ont leurs méthodes, leurs protocoles, 

mais il y a une façon d’intégrer les élèves, et les chercheurs sont ouverts à cette idée. Notre crainte 

était aussi de se faire envahir par de la marmaille, et ce n’est pas le but, mais ils peuvent faire des 
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petites choses, comme récolter des échantillons de sol, d’eau, les classer au laboratoire, ce sont des 

choses qui pour eux, vont prendre une signification particulière parce que ces données vont servir et 

ne seront pas prises seulement pour apprendre comment prendre des échantillons.  

 

Il y a aussi le volet perfectionnement, il y a souvent des congrès, des colloques, des formations qui 

ont rapport à l’écologie ou à la foresterie, ou à toute autre demande qui peut se faire directement 

dans la Forêt Drummond. Le volet perfectionnement prend une importance très grande au niveau de 

l’éducation avec la réforme, ce serait important de l’avoir. On va donc offrir aux enseignants un lieu 

pour faciliter l’intégration de la conservation du patrimoine naturel et du développement durable dans 

les pratiques pédagogiques. C’est quelque chose qui est nouveau et encore abstrait parce que les 

enseignants n’ont pas nécessairement de formation là-dedans.  

 

Le volet éducation n’est pas nécessairement relié à la recherche, il peut être éducatif pour tous les 

niveaux, même le Cégep.  

 

Le volet information et interprétation, c’est le côté « musée » du centre. On veut sensibiliser la 

population à la fragilité des écosystèmes, à l’importance d’une telle forêt. 

 

Le volet écotourisme éducatif veut fournir aux amateurs de plein air un site de pratiques sportives 

dans un contexte d’observation de la faune.  

 

L’emplacement, pourquoi Drummondville, c’est parce qu’on a l’avantage d’être vraiment central, 

d’être près de grandes villes qui ont des universités et qui peuvent aussi amener de l’eau au moulin. 

Dans la Forêt Drummond, on vise à implanter des infrastructures du côté de Saint-Joachim, dans le 

stationnement des Érables Argentés, donc avant le village de Saint-Joachim. Pourquoi cet endroit là, 

c’est parce qu’il y a déjà un stationnement aménagé, il y a déjà une aire où il n’y a pas d’arbres, qui 

est dégagée, et qui est à côté de la route Sainte-Anne donc accessible, près de l’électricité aussi, on 

a un accès à la forêt, il y a des départs de sentiers qui se font déjà de là, ça minimiserait donc les 

coûts d’aménagement. C’est aussi à deux pas de la rivière, c’est donc facile pour les chercheurs, 

qu’ils partent pour l’eau ou pour la forêt.  

 

La Forêt Drummond, c’est la plus grande étendue forestière issue de la sylviculture, située dans la 

plaine du Saint-Laurent entre Montréal et Québec. Elle couvre 2835 ha, soit près de 30 km2, possède 

un historique particulier et est composée d’une mosaïque de peuplements forestiers. Elle possède 

également une grande biodiversité qui est encore insoupçonnée, parce qu’il n’y a pas assez d’études 
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qui se font, un bassin hydrographique imposant parce que la rivière se scinde carrément en deux, de 

beaux milieux humides, et un territoire d’étude et d’expérimentation qui est recherché.  

 

Il y a à peu près 60 % de forêt naturelle et 30 % de plantations, les pins rouges le long de la route 

Sainte-Anne, les plantations d’épinettes de Norvège, il y a aussi des pancartes qui indiquent l’année 

de plantation de certains arbres, il y a le verger à graines avec ses plantations de feuillus. Les forêts 

naturelles sont vraiment diversifiées, tant du point de vue de la végétation que de la faune. Comme il 

n’y a pas d’inventaire qui a été fait, on ne connaît pas vraiment la valeur, la quantité d’animaux qui 

sont dans la forêt. On voit beaucoup de chevreuils, ils sont très présents et se laissent approcher de 

plus en plus. Il y a également un monde sous-marin assez développé dans la rivière. Au niveau de la 

végétation, il n’y a pas d’inventaire qui a été fait. On sait quand même qu’il y a du gingembre 

sauvage et autres espèces du genre qui peuvent être à statut précaire. On a du noyer cendré, et on 

pense qu’on a le plus gros noyer cendré du Centre-du-Québec.  

 

On a un bassin hydrographique imposant : on borde la rivière sur 12,5 km, il y a plusieurs petits 

tributaires et des milieux humides et un fort réseau de drainage pour s’assurer de la croissance des 

arbres. C’est aussi ce qui amène les castors. On a des ruisseaux qui sont vraiment forestiers, ce qui 

nous permet de les comparer avec des ruisseaux dont les rives sont exploitées d’une façon ou d’une 

autre, ça nous fait des zones témoins. 

 

Au niveau des zones humides, on a trois étangs dans la forêt, dont deux qui sont accessibles au 

public avec des infrastructures d’accueil, dont celui aménagé par Canards Illimités, l’autre est plus 

sauvage et a été fait par un immense barrage de castors.  

 

Le fait que la forêt soit déjà aménagée est aussi un atout pour les chercheurs, il y a des sentiers qui 

sont déjà faits et qui permettent à des véhicules pour la recherche de se déplacer. Les citoyens la 

connaissent et savent qu’ils peuvent y faire de la raquette, du ski de fond, il y a la route verte qui la 

traverse. Il y a encore beaucoup à faire pour l’aménager, mais il y a un bon départ de fait.  

 

La Forêt Drummond est un territoire d’étude recherché, parce que la grosse problématique au sud 

du Québec pour les chercheurs, c’est de s’immiscer dans les forêts parce qu’elles sont presque 

toutes privées, alors que là, on a une tenure publique et parapublique, ce qui fait qu’il est beaucoup 

plus facile d’obtenir les autorisations pour faire les recherches, prendre des échantillons, et que ce 

soit récurrent. Comme on l’a vu, c’est déjà un territoire d’expérimentation, Jean-Raimbault, Garaf 

sont là, il y a Marie-Rivier, des écoles primaires. Au niveau collégial, on a le Cégep de Sherbrooke 
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avec sa technique d’écologie qui a approché la Forêt Drummond pour y faire des aménagements 

avec ses élèves. Ils y ont fait un aménagement pour la bécasse, et c’est ouvert pour le reste. Les 

étudiants en techniques forestières viennent constater les réussites sylvicoles. Le Cégep de 

Drummondville y envisage aussi plusieurs projets à court, à moyen et à long terme. Au niveau 

universitaire, il y a des gens qui viennent à tous les ans pour leurs études en entomologie ou en 

sylviculture. Le fait d’avoir des structures sur place permet de faire progresser les recherches 

beaucoup plus facilement.  

 

Au niveau du projet, les volets recherche et perfectionnement, les acteurs sont les étudiants, les 

chercheurs et les enseignants, et pour le volet éducation, interprétation et écotourisme, les acteurs 

sont les enseignants, les élèves et la population, et le but est de faire la gestion intégrée des 

ressources, en mise en valeur, en sensibilisation, en aménagement, en conservation du territoire.  

 

Le volet 1, recherche fondamentale et appliquée, peut toucher différents domaines, par exemple la 

foresterie et l’agroforesterie, l’écologie aquatique et terrestre, la pédologie (étude des sols), 

l’ornithologie (étude des oiseaux), l’herpétologie (étude des reptiles), l’entomologie (étude des 

insectes), l’hydrologie et la géographie, la télédétection, l’archéologie, l’éthologie, etc.  

 

Le volet 2, Éducation, s’inscrit directement dans les orientations du MELS. Le ministère de 

l’Éducation souhaite implanter dans les écoles le développement durable et la conservation du 

patrimoine naturel. Quant au ministère des Ressources naturelles, il veut faire la gestion intégrée 

des ressources et mettre en valeur la Forêt Drummond, donc, avec le CÉREF, les élèves vont 

pouvoir intégrer ces mesures là, qu’ils doivent acquérir.  

 

Le volet 3, recherche scolaire, on essaie de faire en sorte que les élèves puissent prendre part au 

projet en participant à la prise de données sur le terrain ainsi qu’à l’analyse de données. Déjà, 

GARAF le fait, avec la biosphère et le biodôme, c’est donc une continuité, une reconnaissance des 

acquis qu’on a.  

 

Le volet 4, perfectionnement, si les enseignants ne connaissent pas la matière, ils ne pourront pas 

l’enseigner à leurs élèves, et on n’atteindra pas le but de développement durable. Le projet CÉREF 

est donc une belle occasion de perfectionner les enseignants, qui pourront à leur tour former les 

élèves. C’est de cette façon là qu’on va pouvoir intégrer le renouveau pédagogique du ministère de 

l’Éducation. 
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Le volet 5, interprétation, vise à avoir une salle d’exposition permanente avec des sujets qui vont être 

traités en permanence, par exemple l’historique de la forêt, mais on aura aussi une salle à 

thématique variable, pour vulgariser toutes les recherches qui vont s’y faire. Ce qui est intéressant, 

c’est que les gens peuvent revenir à tous les ans et apprendre de nouvelles choses. Ça apporte de 

la diversité, mais aussi de la reconnaissance pour tous ceux qui ont participé aux recherches. Il y 

aura également une salle de projection ou on pourra présenter des films, et des activités 

d’interprétation en forêt. C’est le côté qui sera le plus long à implanter, parce que les autres volets 

doivent être bien implantés d’abord, mais on l’envisage quand même à moyen terme.  

 

Le volet 6, écotourisme éducatif, permet de se rapprocher de la nature. On prévoit peut-être des 

sentiers avec plus de panneaux, des randonnées commentées avec des interprètes, des activités 

spéciales comme des sorties ornithologiques la nuit pour les hiboux, etc.  

 

Au niveau des bâtiments, il y aurait trois bâtiments ouverts au public. Il y aurait un bâtiment 

d’interprétation, un bâtiment d’éducation qui serait ouvert aux équipes de recherche, aux étudiants, 

aux enseignants et au public sous certaines conditions, et un bâtiment de recherche qui serait ouvert 

aux équipes de recherche, aux étudiants et aux enseignants. Ce ne seraient pas de très grands 

bâtiments, juste ce qu’il faut pour avoir un laboratoire, de l’espace pour mettre le matériel, des éviers, 

en fin de compte des éléments de base des laboratoires, pour pouvoir travailler sur place plutôt que 

de devoir ramener les échantillons dans les universités. Ça prend également des bâtiments privés, 

dont un dortoir pour pouvoir accueillir les jeunes pour des camps de plusieurs jours, la cafétéria et 

des bâtiments pour pouvoir ranger le matériel.  

 

La clientèle visée est très large. Voici une liste non-exhaustive : universités, cégeps, écoles primaires 

et secondaires, chaires de recherche, instituts et centres de recherche, biosphère, Hydro-Québec, 

industries forestières, gouvernements fédéral et provincial, etc. On a aussi l’écotourisme, les CPE, 

les scouts, les centres de loisirs, le public en général… 

 

La liste des partenaires ciblés n’est pas non plus limitative. Il y en a déjà plusieurs qui siègent avec 

nous autour de la table, dont l’UQTR, l’université de Sherbrooke, peut-être l’université d’Ottawa et 

l’université Laval, il y en a aussi toute une série d’autres.  

 

Pour terminer, on en est rendu à faire l’étude préparatoire à l’implantation du CÉREF. On a engagé 

une firme pour la faire. On attend aussi des réponses pour avoir des subventions, qui sont des 

sommes récurrentes sur six ans. Si tout ça rentre, ça nous donne un peu de vent dans les ailes. 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 51 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Questions : 
 

(…) 

On vise un bon mariage, c’est certain.  

(Richard Mathieu) : En fait, le CÉREF veut essayer de consulter le public, ouvrir une discussion avec 

les membres qui sont là, avec ceux qui sont à venir également, afin de maximiser l’utilisation de la 

ressource. C’est ça notre objectif premier. Il n’est pas question de dépenser inutilement. 

 

Vous avez parlé de trois bâtiments pour le centre de recherche, vous allez les placer où? 

Au stationnement des érables argentés, avec une espèce d’aire ouverte à gauche quand on arrive, 

c’est un endroit qui est dégagé. 

 

À ce moment-là, les bâtiments seraient… 

Les bâtiments privés seraient plus en retrait. Les bâtiments publics devront être plus près de la route 

pour être près des stationnements et être accessibles.  

 

Vous allez donc faire ça dans la forêt même, pas à l’extérieur? 

C’est ce qu’on vise, dans la forêt même.  

 

Mais ce matin, on avait dit qu’il n’y avait pas de construction? 

Actuellement, oui, mais ça ne veut pas dire qu’après discussion avec Hydro-Québec et le MRNF… 

 

J’avais entendu comme deux versions, là c’est comme si c’était presque complet, et ce matin, j’avais 

entendu une autre version. Je me demandais si j’avais bien compris.  

C’est en discussion et discutable.  

 

La peur que j’ai, c’est que si un moment donné on s’en va vraiment vers l’éducation avec tous les 

gens de l’université, du Cégep, que le récréotouristique soit vraiment chassé. Est-ce qu’il n’y a pas 

un danger? 

(J.P.Raîche) : Ça n’est pas dans les orientations du CÉREF. Je voudrais situer le CÉREF. Le 

CÉREF n’est pas l’organisme gestionnaire du territoire. À moins que par hasard, dans le 

cheminement, il se produisait qu’un organisme, la MRC par exemple, si la MRC devenait 

gestionnaire du territoire et qu’elle décide de demander au CÉREF de faire quelque chose dans ce 

sens là, mais ça n’est pas dans nos projets actuellement. Donc, comme on n’est pas les 
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gestionnaires du territoire, on ne pourra pas mettre des limites à la gestion du territoire, mais encore 

là, je ne sais pas ce qui adviendra dans les discussions.  

 

Est-ce qu’il ne pourrait pas y avoir un projet récréotouristique pour Saint-Majorique et pas seulement 

pour Saint-Joachim? 

C’est sûr que ça va prendre une entente concernant la gestion entre la MRC et le MRNF. Après, 

c’est un projet que nous on voit sur de nombreuses années. Ça va donc prendre un protocole 

d’entente entre la MRC et les propriétaires fonciers, le MRNF et Hydro-Québec. À partir du moment 

où la MRC s’approprie, il va y avoir une certaine latitude par rapport au développement de cette forêt 

là, et ça va être à eux d’établir des infrastructures. Quant à notre projet, on a ciblé Saint-Joachim, 

parce qu’on trouvait que les facilités étaient plus grandes. À ce moment-ci, il n’y a rien qui dit que 

dans un certain nombre d’années, on ne pourra pas développer aussi l’autre côté. Mais ça, encore 

une fois, ça va sortir d’une concertation autour d’une table, ce n’est pas nous qui allons décider ça. Il 

va falloir faire des études de marché, il va falloir entendre les besoins de tous les acteurs principaux, 

et s’il y a lieu à ce moment là, on prendra d’autres orientations à ce projet. C’est donc un projet qui a 

de l’envergure, et il y a de nombreux partenaires importants qui sont déjà dans le projet. On parlait 

des protocoles d’entente qui étaient d’une durée de cinq ans, et bien ils se renouvellent et 

s’améliorent. On voit ça à longue portée.  

8. Résumé de la journée et opinion (Richard Mathieu) 
 
Ce qui m’a frappé, c’est d’abord l’intensité des échanges. Je ne suis jamais arrivé à une table où 

c’était au point mort. Il y avait beaucoup de volonté d’apporter des commentaires, de discuter de 

certaines questions. 

 

 Dans l’intensité, j’ai remarqué le côté affectif des échanges. Il y a un attachement indéniable à la 

Forêt Drummond, et ça, ça augure bien pour l’avenir, je pense. Pour donner des exemples,  j’ai 

entendu des mots, des expressions, comme bijou, joyau, richesse, ressource unique, lieu de 

stimulation des sens, on veut la préserver, on craint de la perdre si ça passe à d’autres mains. Ce 

sont des expressions comme ça qui montrent l’attachement. Le côté rationnel des échanges, on 

s’est préoccupé beaucoup de la gestion, du territoire notamment, j’ai entendu « ça prend un maître 

d’œuvre », on a peur que l’engouement pour la faune supplante l’aménagement de la forêt comme 

tel, c’est un territoire sous-utilisé, on voudrait garantir l’accessibilité du territoire, nécessité d’une 

structure de planification.  
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Si on développe des infrastructures, l’importance de développer parallèlement l’entretien de la Forêt 

Drummond, de garder le milieu le plus naturel possible, donc un bémol sur le développement des 

infrastructures, se limiter au strict nécessaire. Investir dans la conscientisation, donner l’information 

avant le fait accompli, toujours procéder de cette façon là pour accentuer le respect du territoire. 

Mettre en valeur la rivière Saint-François, et aussi mettre en valeur la Forêt Drummond, ce sont de 

faux jumeaux. J’ai entendu le concept de forêt habitée, une saine appropriation du territoire.  

 

Il y avait aussi une préoccupation importante quant au financement de toute l’entreprise, de tout le 

développement de la Forêt Drummond. On a aussi parlé de convergence de la volonté politique et 

de la volonté populaire pour arriver à bonne fin.  

 

Et puis, je parlerais de l’évolution de la vie, au sens biologique du terme, il y a eu la matière, l’énergie 

et le temps. Dans l’évolution du dossier de la Forêt Drummond, il y a aussi trois composantes, les 

acteurs, les relations entre les acteurs, et le temps. Comme mot de la fin, je dirais que avec la 

persévérance, on va pouvoir jouir harmonieusement du potentiel immense qu’offre la Forêt 

Drummond.  

 

9. Mot de la fin (M. Guy Gauthier) 
 

D’abord, on doit vous remercier chaleureusement d’avoir participé en si grand nombre à cette 

activité, je pense que la journée nous a permis de se conforter, de conforter davantage l’importance 

de ce milieu. Je pense qu’on peut peut-être se donner comme mission de répandre la bonne 

nouvelle, parce que je pense que nous, ici, on est convaincu, il y a peut-être des gens qui le sont un 

peu moins, et peut-être ensuite de se donner comme mandat collectif de se dire, ce milieu tout à fait 

unique, on doit le mettre en valeur. On le fait sien, mais on s’organise pour que les gens qui ont à 

prendre des décisions aillent dans le sens de protéger, de mettre en valeur ce lieu, qui est 

actuellement très intéressant, pour qu’il le devienne encore davantage dans les années à venir. 

 

Merci beaucoup et bonne fin de soirée.  
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RÉSUMÉS DES ATELIERS 

 
Lors des ateliers, les participants étaient réunis en tables de 10. À la fin de chaque atelier, les 

participants à chacune des tables devaient mettre en évidence les points qui faisaient le meilleur 

consensus. Les items en gras sont ceux qui ont été mis en évidence par ce processus. Les autres 

sont toutes les idées qui ont été émises sans nécessairement faire consensus. Il n’y a pas d’ordre 

d’importance.  

 

Atelier 1 : Que représente pour vous la Forêt Drummond? 
 

o La présentation o Présentation : Très complète, étonné des 
connaissances, impressionné; 

o Sujet très vaste qui a effleuré tous les 
aspects; 

o Intéressant pour projets futurs; 

o Réseaux Plein-Air aurait aimé avoir un mot à 
dire; 

o En général, présentation a été bonne, vision 
générale de la forêt; 

o Un trésor o Forêt = fragile, vision à long terme, précieuse; 

o Bijou; 

o La forêt n’est pas ma propriété, c’est un trésor 
commun en tenant compte de la collectivité; 

o Joyau, fragile, conservation; 

o Belle rivière; 

o Richesse exceptionnelle, sous-utilisé; 

o Chance énorme car publique et très bonne 
collaboration du privé; 

o Un lieu à protéger o Aimer la nature; 

o Respecter ce que la nature veut; 

o Désir que ça reste protégé; 

o Un sanctuaire de la nature à préserver contre ce 
qui menace l’intégrité; 

o Centre vert à protéger; 

o Patrimoine exceptionnel à protéger, forêt sauvage; 

o Cadeau : la protéger; 
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o Un lieu de paix o Lieu familial, ressourcement; 

o Un endroit tranquille; 

o Bonheur, décrocher, silence; 

o Endroit de paix pour l’observation des plantes et 
de la faune; 

o Un centre de relaxation; 

o Havre de paix qui aide à libérer des tracas de la 
semaine; 

o Une localisation exceptionnelle o Impression d’être dans un parc de la 
Mauricie; 

o Impression d’être loin d’une grande ville; 

o Près de la ville; 

o Localisation exceptionnelle; 

o Accessible, gratuit; 

o Deux entités parallèles o La Plaine : énormément de gens, stationnement bien 
rempli depuis environ 3 ans; 

o Saint-Joachim : vide, beaucoup moins convoité; 

o Enjeu de faire de quoi de bien une réalité que la forêt a 
deux entités : Saint-Joachim et Saint-Majorique; 

o Scindée mais aussi unie par la rivière Saint-François; 

o Des activités o Terrain de jeu; 

o Activités : raquette, à pied même l’hiver, marche, 
observation des oiseaux, nourrir les chevreuils, 
observation de la faune, ski de fond (côté de Saint-
Joachim), vélo, pêche (une des rares places publiques 
accessibles), équitation, chasse; 

o Sentier de marche; 

o Familles : nourrir les oiseaux; 

o Ornithologie; 

o Éducationnel; 

o La forêt est un laboratoire depuis longtemps; 

o Récréatif, récréo-touristique; 

o Récréotouristique, éducation, interprétation; 

o La forêt m’intéresse, demeurant à proximité : 
promenades en voiture ou en traîneaux tirés par mes 
chevaux; 

o Sensibilisation; 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 56 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

o Volet historique; 

o Réseaux Plein-air : budget pour Circuit des traditions, 
Arbre en arbre = attire des gens dans la forêt; 

o Des problématiques o L’aspect interprétation qui n’est plus là est une perte. 
C’est un peu désolant de voir ce qui reste au Centre La 
Plaine; 

o Volets touristique et récréotouristique négligés; 

o Entretenir; 

o Ponts sont brisés, manque d’entretien; 

o Proformen a mis en place les ponts, plus d’entretien car 
plus de subventions; 

o Manque de financement; 

o Trop d’intervenants; 

o Pas d’aire protégée; 

o Gestion; 

o Manque de facilités; 

o Autres o Propriétaire; 

o Forêt naturelle un feu n’est pas nécessairement une 
dynamique problématique; 

o La forêt a un potentiel, la plantation de résineux et la 
forêt naturelle feuillue; 

o Histoire de sentiment humain; 

o Rareté de la ressource; 

 

Atelier 2 : D’après vous, comment pourrait-on la mettre davantage en 
valeur? 
 

o À éviter  o Pas de résidentiel; 

o Pas de quartiers résidentiels dans la Forêt Drummond; 

o Éviter que les gens ne se sentent trop chez eux; 

o Statu quo o La forêt devrait rester comme elle est là, tranquille, 
naturelle; 

o Activités autorisées : très harmonieux en ce moment. 
Dans les sentiers autorisés; 

o Dimension chasse, chevaux : toutes les zones 
s’entrecroisent. Est-ce qu’on voit beaucoup de 
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destruction? 

o En faire le moins possible; 

o Problème parce que c’est un milieu public et privé. Pas à 
l’aise encore de la mettre en valeur; 

o L’entretenir o Accessibilité; 

o La rendre accessible; 

o Paradoxe : ce qui intéresse les gens, c’est que la forêt est 
ce qu’elle est. S’assurer d’un bon entretien; 

o S’assurer d’un bon entretien; 

o À entretenir; 

o Entretenir ce que l’on a déjà; 

o Manque de facilités; 

o Infrastructures reliées aux activités; 

o La question sécurité sur les lieux, c’est important; 

o Possibilité de réglementer et d’appliquer les règlements; 

o Meilleure signalisation; 

o Identifier l’île Jersey avec un tableau explicatif; 

o Identifier les îles de la Forêt Drummond; 

o Identifier la pointe des Indiens (belvédère d’observation); 

o Identifier le nom « Spicer »; 

o Identifier le chemin des Pionniers sur Hériot; 

o Identifier la Seigneurie Courval (chemin panoramique); 

o Faire de l’aménagement 
forestier 

o On doit voir à l’aménagement de la forêt qui apporte des 
conséquences mais à long terme des avantages. Le 
budget est 100 000 $, était à 500 000 $! Qui ne sert qu’à 
l’entretien et qui limite les coupes. Ne pas lâcher et faire du 
reboisement. Plus de plan de redressement car ça coûte 
très cher. Il doit y avoir un équilibre entre faune et forêt; 

o Inquiétude que la faune empiète sur la forêt; 

o Conséquences des vents et insectes; 

o Plantation à maturité a besoin d’être coupée; 

o La couper la rajeunirait; 

o Il est nécessaire d’intervenir car la forêt vieillit; 

o Forêt avec plantation donc doit être entretenue; 

o Gros potentiel; 

o Très grande perte économique en ne faisant pas les 
coupes; 

o Les coûts de l’inaction : mètres-cubes de coupes qui ne se 
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font pas? 

o Si on garde l’inaction des dix dernières années, la forêt va 
se dégrader d’elle-même; 

o La protéger  o Les infrastructures, à Drummondville, le patrimoine n’est 
pas protégé comme il devrait. Donc inquiet de ce qui 
pourrait arriver dans la forêt. Pourrait faire dénaturer la 
forêt très rapidement; 

o Avoir des zones à caractère réservé nous sommes 
d’accord; 

o Aire protégée? Pas si cela veut dire qu’on ne peut rien y 
faire; 

o Protéger l’île Jersey, la partie la plus sensible; 

o Garder intactes certaines ressources (Île Jersey); 

o Île Jersey : lui garder un caractère particulier ou un 
usage à faible empreinte écologique; 

o Accepter qu’on ne peut pas aller partout; 

o Ne pas morceler la forêt, la considérer comme un tout 
fragile; 

o Garder la forêt selon des plans localisés; 

o Démocratiser l’accessibilité à un milieu fragile, utiliser avec 
parcimonie. Voir à la protéger dans son intégralité, la 
respecter; 

o En assurer la gestion o Important d’agir maintenant; 

o Faire bouger les choses; 

o Coordination : maître à bord afin d’éviter la perception 
d’abandon; 

o L’avenir prendra une gestion, une structure; 

o À encadrer; 

o Mieux la définir, mieux la faire connaître. Comment peut 
être valorisé quelque chose de mal défini? Pour savoir de 
quoi on parle; 

o Voir les impacts des nouveaux développements sur ce qui 
est existant; 

o Vision globale, développement récréotouristique, 
protection d’aires, éducation, recherche, financement, 
mise en application de la réglementation; 

o Se doter d’un plan de développement. Le 
récréotouristique plus écologique. Tourisme de vélo. 
La marche; 

o Tous veulent le bien être de la forêt, mais chacun a sa 
façon de voir comment. Ça prend une vision globale. Ce 
qu’on veut faire est-il vraiment nécessaire? Identifier les 
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besoins, sensibiliser les gens; 

o Avoir des règles, un plan directeur, un plan de zonage; 

o La forêt doit être prise en charge avec un groupe qui en 
ferait la gestion à tous les jours, pour s’assurer que cette 
gestion soit structurée; 

o La MRC doit prendre des décisions de l’avenir de la forêt, 
les propriétaires de la forêt sont invités à collaborer à nos 
projets; 

o Assurer les usages harmonieux; 

o Dossier régional, pas d’une ville; 

o Plan d’affaires, perspectives de revenu; 

o Contrôle, administration, experts, communications; 

o Financement, structure, règlements; 

o Voir plan santé et éducation et recherche; 

o Ressource structurée, infrastructures; 

o Promoteurs privés; 

o Domaine universitaire peut contribuer; 

o Un interlocuteur permanent pour la forêt; 

o Projet du CÉREF concertation; 

o La MRC doit prendre la question facteur économique 
important; 

o L’argent; 

o Publicité : Difficile d’amener les gens, Saint-Joachim était 
méconnu avant d’Arbre en arbre; 

o Se l’approprier o Les gens viennent de plus en plus de l’extérieur de la ville, 
alors monsieur et madame tout le monde doivent 
s’approprier la forêt, en être fier, la fréquenter; 

o Que la forêt soit source de fierté; 

o C’est heureux que les jeunes de la forêt la fréquentent, 
cela les conscientise; 

o La population doit connaître l’importance de ce lieu là; 

o Bouche à oreille; 

o Vulgarisation, associer la Ville avec les découvertes; 

o Volonté du public; 

o Diversifier les activités / 
suggestions 

o Diversifier les champs d’intervention. Intensifier 
l’achalandage. Il faut la valoriser, la faire connaître; 

o Attraits qui se différencient d’ailleurs; 

o Parc urbain ; 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 60 
Rapport synthèse 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

o À développer; 

o La rivière est sous-exploitée; 

o Récréotouristique, mais n’apporte rien de positif pour la 
santé de la forêt; 

o Camping, interprétation; 

o Prévoir un terrain de camping sauvage du côté de 
Saint-Majorique – la Pointe des Indiens; 

o Offrir des visites guidées, sur le terrain; 

o Éducation; 

o Portes ouvertes aux groupes éducatifs; 

o Mise en valeur par la recherche; 

o Chemin panoramique vers Saint-Joachim; 

o Chemin des pionniers vers Saint-Majorique; 

o Identifier l’île Jersey des deux côtés (référence à 
Hériot); 

o Ranimer le centre de services La Plaine pour les 
visiteurs : vélo – piétons – ski de fond; 

o Un lien entre les deux rives qui ne favorise pas les 
véhicules; 

o Stratégie pour pouvoir traverser, relier les deux côtés 
de la rivière; 

o Projet de tyrolienne, pour traverser les vélos; 

o Barge en amont de l’île Jersey (moins intéressant); 

o 4 corridors : bleu = eau, vert = forêt, gris = route, piste 
cyclable, blanc = hiver; 

o Rang 3 : piste cyclable; 

o Divers o Concept de forêt habitée : + hiver avance, - visite de VTT 
et motoneige; 

o Dangereux qu’une MRC pourra trouver les subventions 
pour faire une question dynamique de la forêt; 
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Atelier 3 : Suggérez des pistes de solutions pour la coexistence 
harmonieuse des activités qui y ont lieu. 
 

o Éduquer  o Question d’éducation – signalisation qui responsabilise – code 
d’utilisation; 

o Maintenir l’harmonie o Les usages devront être en harmonie avec les écosystèmes; 

o Avoir un consensus; 

o Création d’une fondation 
ou d’un organisme à but 
non lucratif (OSBL) 

o Créer une fondation; 

o Mise en place d’un fonds spécial; 

o La MRC doit penser à une structure globale (OSBL) pour 
définir son avenir; 

o Consensus devrait se faire par tous les intervenants 
concernés; 

o Nommer un gestionnaire unique avec le pouvoir pour 
s’en occuper, la mettre en valeur; 

o CÉREF prend gestion par la MRC; 

o Il faut quelque chose qui chapeaute (Fondation?) 
l’ensemble des activités, qui devient comme l’arbitre des 
intérêts; 

o Promoteurs privés? (privé sans but lucratif); 

o Création d’un organisme; 

o Permettre la création d’un O.S.B.L. pour réaménager le 
centre La Plaine au moins au minimum; 

o Un organisme délégué par la MRC qui gérerait la forêt 
avec une équipe structurée (CÉREF) et qui draine du 
financement; 

o Parc national o Faire de la Forêt Drummond un parc national; 

o Pression politique o Une pression populaire et une volonté politique de mettre en 
valeur le lieu; 

o Exploitation : faire connaître à tous les maires de toutes les 
municipalités. Sensibiliser tous les élus de la MRC; 

o Trouver du financement o Faire en sorte de trouver des moyens de la rentabiliser 
harmonieusement; 

o Diversification des revenus; 

o Hydro devrait être un partenaire financier dans le cadre d’une 
fondation; 

o Vendre à Hydro une image qui les valoriserait vis-à-vis les 
citoyens pour financer l’aménagement de la Forêt Drummond; 
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o Le Ministère devrait remettre à la MRC les revenus des 
coupes; 

o Miser sur le volet touristique pour générer les fonds, pour 
vendre le projet; 

o Utilisateur-payeur? : pas au citoyen pour l’accès à la forêt, ni 
La Plaine ou le Sanctuaire; 

o Est-ce que les citoyens voudront investir? 

o Certains sont prêts à payer, d’autres croient que ça ne 
fonctionnerait pas car il y a un sentiment de droit acquis; 

o Faudrait-il faire payer les utilisateurs? 

o Coût d’entrée : utilisateur-payeur; 

o Activités rémunérées à la pièce; 

o Taxes? Pas évident; 

o Une carte accès-loisir au niveau de la MRC; 

o Levées de fonds; 

o Financement par le public; 

o Autofinancement; 

o La forêt pourrait s’autofinancer avec des études qui le 
prouvent? 

o Un seul gestionnaire : demandes de subventions spécifiques 
à chaque objectif. Mettre toutes les subventions ensemble; 

o CÉREF utilisation des infrastructures devront payer, mais pas 
revenu énorme; 

o MRC o La forêt devrait être gérée par la MRC; 

o MRC devrait avoir la délégation des pouvoirs (ententes de 5 
ans); 

o C’est aux gens de la MRC d’assumer l’avenir de cette forêt; 

o S’assurer que la MRC prenne le contrôle du développement, 
ou à la rigueur la Ville; 

o Pourquoi la MRC n’a-t-elle pas signé? 

o Divers o Faire un portrait de la forêt (physique, des utilisateurs et des 
usages, des partenaires), un diagnostic et prendre des 
résolutions; 

o Trouver le bon type de gestion; 

o Plan terminé en 2007; 

o Plus de 50 blocs de travail; 

o Guerre avec Réseaux Plein-air? Période du sapin de Noël? 

o Comment peut-on gêner la forêt? 

o Autonomie; 
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CARTE GÉNÉRALE DE LA FORÊT DRUMMOND 



Colloque sur l’avenir de la Forêt Drummond 64 
Rapport synthèse 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

CARTE DES PROPRIÉTÉS D’HYDRO-QUÉBEC ET DU MRNF 

 


